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CM/Res.  1333 LIV)

RESOLUTION SUR IA S1l:~A-lION- -- .--- _-- -...__: . . .--. _-_-_
ïkS RkfLGlES LF PtXL;~:XS DCWKLCS l:N nf’Ri!pE- ._--.--  - ..----.-___._-_____ _--_ -.. _.-m.. _.. _. ._-___ _

Le Ccnscil des Ministres de l'Organisation de T'Unite Africaine,

rti!!I)i en sa 54time session ordinaire à Ahuja, Rigc'ria, du 27 au ler juin

1331,

!Q!ic!.L examin& Te rapport du Secrétaire GGnPral et le rapport

d'activités de la Commission des quinze de I'OUA traitant de la situation
tragique des réfugiés et des personnes déplacées en Afrique,

Considérant que des mouvements massifs de réfugiés et de personnes--e-e
déplacées se poursuivent dans diverses parties de l'Afrique et imposent

une charge SuppTémentaire aux pays d'asile,

Notant avec une drave p-réoccqation-------A- cw-.--- -_ -- _-- l’éc~rt qui ne cesse de se

creuser entre les besoins des réfugiés et des personnes déplacees, et

les ressources fournies par la Comntinauté :nternationale  pour faire face

à ces besoins;

:{Otant avec satisfaction les efforts dtiployés  par les Etats membres- __- --- --.----

pour promouvoir le rapatriement volontaire, la réinstallation et la

reinsertion des rapatriés et des personnes déplacées,

Convaincu que le rapatriement volontaire constitue une solution

durable au probleme des réfugiés en Afrique,

Conscient que- - - - l'élimination des causes profondes du problème des

réfugiés apportent une solution globale à cette situation déplorable,

- 5 -



CM/Res..1333 (LIV6

!lohnt les SXrifices c3nsenîiS par Ics pays d'asile llalgt-6 la._....--
fragilité de leur éconcmie en accordant l'asile dux &fugiés  et peI.sonneS

6$pla4:~5es dsns l'esprit de la EolidJrjt.4 et de la cocp~ratj,;n .jfr.icajneS;

:{otdnt par ailleurs, avec salisfactiwt, les activités louables

entreprises par la Co;riunauté  Internationale, en particulier le Haut

Commissariat des Nations Unies pour tes f%fugiés, en collaboration avec

les agences gouvernementales, non-gouvernementales et b&évuleS, en faveur

des réfugias  et des personnes déplacées;

1.

2.

3.

4.

5.

PREND ACTE du rapport de la Commission des Quinze de I'OIJA sur les

Rgfugiés  et de celui du Secrétaire Général;

EXFRl!IE sa gratitude aux Etats membres qui accordent asile et
assistance aux réfugiés et personnes déplacées;

LIHCE UN APPEL aux Etats n-tertres pour qu'ils respectent les

dispositions de la Convention de I'OUA  de 1969 régissant les aspects

propres aux réfugiés africains et LANCE Pgaiement un appel aux Etais

membres qui ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient la

Conventjon dans les meilleurs déiais.

LAI;CE de nouveau un appel a la communauté des donateurs afin qu'elle

accroisse son assistance, non seulement pour faire face aux besoins

des Gfugiés et des personnes déplacées, mais surtout pour promouvoir

le rapatriement volontaire, la réinstallation et la réinsertion

de ces personnes et l'élimination des causes profondes du probl8me

des réfugiés;

FELICITE les Etats membres qui ont pris des mesures pour promouvoir

le rapatriement volontaire, la réinstallation et la réinsertion

des réfugiés et des personnes déplacées et LANCE un appel aux autres
Etats membres concernés afin qu'ils s'efforcent de créer les

conditions propices au rapatriement volontaire des réfugiés des
que les raisons qui ont motivé la recherche d'asile auront disparu;

-6-



cH/Rei. 1333 (LIV)

6. c:;:$~~UE aux ýt-mpes africains b Geni?ve et à ;I~N York de rc&i&le;,

en c;troite  cul~6bGration  arec la Coiwission  &s Guinz~? ,:e I'OIJA

Sur' les %$fcgiéS,  :eUrS efforts ioncesnsnt  les calr,paynes  de

s~nsibitisation sur la situation tragique des rEfugiés et des

pet-sonnes déplacées afin de raviver la volonté politique de la

Communauté Internationale d'apporter une assistance en faveur des
r&fugiés et des personnes déplacées en Afrique;

7. EXPRIME son appréciation au HCR pour sa contribution at;x efforts

destinés a attgsuer les souffrances des réfugiés et personnes

déplacées en Afrique et l'invite b faire preuve de bienveillance

en ce qui concerne l'assistance' aux réfugiés en Afrique.

-7-



WRes. 1334(&IV)

FtESOLUTION--. - .-. . _
$JR LA SI JUAT I Oii AU hrj13Cti)flJj;~A _--..-

Le Conseil Jes Ministres de l'Organisation de IjUnfté Afrfcafne,

réuni P!I sa Cinquante-quatrihe Session Ordinaire b ABUJA, Nigéria, du

27 mai au ler juin 1991,

&nt examiné le rapport du Secrétaire GEr;Zral de l'Organisation
de l'Unité Africaine sur la situation au Moyen-Orient contenu dans je

document CM/1664 (LIV),

Guid& par les principes et les objectifs stipulés dans les Chartes

de l'organisation  de l'Unité Africaine et des Rations Unies ainsi que

par la détermination commune des peuples africains et arabes d'unir leurs

forces pour la sauvegarde de leur souverainet et la restauration de

leurs droits légitimes et fondamentaux,

Notant avec une profondeJréoccu&ion que la collusion entre le----.-111_ A-- -.--
regimc sioniste d'lsrael et celui d'apartheid d'Afrique du Sud vise à

Gpandre le ter:-orisme d'Etat et b persécuter les palestiniens dans les

territoires arabes OCCUPES, d'une part, et la majorité du peuple d'Afrique

du Sud, d'autre part,

Rappelant que la question palestinienne est au coeur du conflit

du Moyen-Orient,

Jeaffirmant que la violation par- - Israel des territoires des pays

arabes, de leur espace aérien et de leurs eaux territoriales constitue

une menace pour la paix et la sécurité internationales,

Considér'ant les efforts consentis en vue d'instaurer la paix au

Liban dans le cadre de l'application de l'accord de Taef,



CM/R&s. 1334 (LIV)

1.

2 .

3 .

4 .

5.

6 .

7 .

klFPClLE toeites les résolutions p&cédci;ment adop:ies par la

Cwference des Chefs d'Etdt et de Gouvernrrwnt et par le Conseil

des Ministres de I'OUA et EXPRIME son appui total au peuple

palestinien et aux pays arabes victimes de l'agression israélienne;.

RFAFFIRHE EN OUTRE l'identité des coqbats des peuples arabes et

africains et la nkessit~ cruciale de consoliCer  la solidarité

afro-arabe;

CQNDMIHL ENERGIQUCMLNT lsrael pour son refus de se conformer aux

résolutIons de 1'ONU e: de !'OUA et aux dispositions de la 4eme

Ccnvention  de Ger&ve du 12 août 1949 relative B la protection des

civils en temps de guerre;

CONCGYNE ENERGIQUEMENT l'implantation de colonies de peuple.Tqnt

juives dans les territoires arabes occupés et l’expulsion  tjer

palestiniens de Gaza et de Cisjordanie;

EXIGE le retrait d'lsrael de tous les territoires arabes occupes

et CONSIDERE comne nulle et non avenue toute mesure prise par Irrael

dans ces territoires visant b en alterer les caractéristiques

originelles et b en exploiter les ressources;

OEIAI(DE la convocation il;médiate  de la Conférence InternatIonale

sur la paix au t4oyent-Orient, conformt?ment aux r4solutionr

pertinentes adoptees par I’Assemblde  Génerale des Nations Unies,

avec la partlclpatlon, sur le mhe pied d'égalit4, des membres

permanents du Conseil de Sécurité et des parties concernées, y

compris I'OCP, seul reprdsentant ldgitime du peuple palestinien

et SOUTIENT les efforts déployés ?J cette fin;

SE FELICITE du processus de reconciliation nationale et de prix

engage au Clban; - 9 -



WRes. 1334 (LIV)

8.

9.

EXIGE le t *itrait des forces isr&lienncs tl~ Sbd Liban, confurn(clent

h 1~ t+solution 425 du Conseil de Sr'curite des Nations Unies;

INVITE tous :es Etats, Organisations Internationales et Institutions
d'investissement, de s'abstenir d'apporter un quelconque appui b

Ist-ael dans ses agissenents  sur ces territoires, et de n'entretenir

aucune relation de coopfration  avec ce pays qui soit de nature $

lui permettre d'exploiter les ressources de ces territoires et

DC:PSHDE a Israel de mettre fin 3 ses actes de violation;

10. DW.GNDE au Secrétaire Gcnéral de I'CUA Je suivre l'évolution de

la situation au Moyen-Orient et de faire rapport à la prochaine

cession ordinaire du Conseil des Ministres de i'Grganisation  de

l ‘fjnité Africaine.*

- 10 -



CWRet. 1335 (LIV)

.!s X,YTLQH
c,t!-_f,A.~~'ril:5T:~:1  F;ILES7 !;iTEI;%-- - _._-,..  -._ a.-.._ -. . .a--

Le Cunseil :ies Rinistr-es le I'GI-ganisation  de l'Unité Africdine,

:idfii éil 51 Cinq!:Jntc-CuJtri~me Session Ordinaire b Abuja, Nigéria, du

27 mai au ler juin 1991,

pi3n; examiné------ - le rapport du Secrataire Gé&ra1 de I'OUA sur la

<Gestion palestinienne traitée dans Te document CM/1665  (LIV),

~R~~~lc?nt les résolutions adopt.ées  par les' sessions antérieures

du Ccnseil des Ministres ainsi que par la Conf6rence des Chefs d'Etat

et de gouvernement sur Ta question  palestinienne,

hqwlant en outre toutes les résolutions adoptées par les Nations_ - - - -
V:?ies et le Mouvement des Non-Alignes sur la question palestinienne,

SÇaffir3ant la légitimité Ge la iutte du peuple palestinien SOUS-"---
. _:C i:onduite  de l'organisation de Lib6ïation do !a Palestine, son se'iT

et légitime représentant, en vue de reccuvrer  ses territoires et ses

Crùlts nationaux,

Suivant avec inté.rêt le soul&venent du peuple palestinien "INTIFADA"

oans les territoires occupés afin de mettre fin à l'occupation israélienne

et de permettre au peuple palestinien de jouir de ses droits nationaux

inaliénables, y compris son droit au retour dans sa patrie, a

l'autodétermination et à l'instauration de son Etat indépendant avec
Jérusalem comme Capitale,

Notant avec une grande préoccupation, la poursuite des actes de' -P
terrorisme *d'état perp4trés  par Israel contre le peuple palestinien et

contre ses dirigeants,

- 11 -



cM/Res.  1335 (LIVj

1. MPPLLLE tOJt2S les résolution's e t  rew.::;9anJations  antt!rioures

adopties par les sessions de :a Conférence des Chefs d'Etat et de

Gcwernewnt et par le Conseil des Ministres de l'OUA sur la question
palestinienne;

2. CO:{DM!NE  fermement la poursuite des actes inhumains perpétrés par

[srael contre les populations des territoires palestiniens et arabes

occupés, tels .. que tes déportations collectives, les détentions,

l'assassinat des femmes, des enfants et des dirigeants de I'OLP,

la destruction des maisons, la confiscation des terres et de biens

et la profanation des lieux saints, DEk%NDE aux organisations

internationales d'intervenir pour mettre un terme b ces actes qui

constituent une violation flagrante .des droits de l'homme en

Palestine;

3. CONDfWE fermement la politique expansionniste poursuivie par Israel

en Palestine Occup&e , y compris a Jérusalem, et l'installation des

juifs migrants dans les. territoires arabes occupés et. DEMANDE à

l'Union Soviétique et aux Etats-Unis d'Atirique, conformément ZI

leur position déclarée, de prendre les mesures nécessaires pour

empikher l'installation des juifs migrants dans les territoires

palestiniens et arabes occupés;

4. SALUE la résistance héroique que le pe,uple palestinien oppose a

l'occupation israélienne, l'intensification du soulevément

palestinien face b la repression brutale perpétrée par les autorités

israéliennes ainsi que les sacrifices consentis par le peuple

palestinien sous la direction de son seul représentant légi tirné,

I'OLP, en vue de recouvrer son droit inaliénable z1 retourner dans

sa patrie, et a recouvrer ses biens en Palestine, ainsi que son

droit a l'autod6ternination  sans ingérence étranger2 et 3 la création

de son Etat indépendant et souverain avec comme capitale Jérusalem;

- 12 -



CWRes.  1335 (LIV)

5. t;<lt;E le r?lrait ir;hit!iat  Ct ir:i.j~JitiütÏr;e~ 4'is:"el des territ,oircs

paicstinicns  occupés,

6, cEi+,\:iDE  aux Nations Unies de prendre toutes les cesures nkessaires

en vue d'assurer une protection internationale air Pwple Palestinien

et de mettre un terme à ~‘Oecupdtion jsraéliewe dans les territoires

palestiniens;

7. DEIIABDE  au Secrétaire Ghéral de l'GHU, corrfor&nent  a la résolution

du Conseil de Sécurité 681/1990 de ccnvoquer une conférence des

Etats signataires des accords de Gentive de 1949, en vue d'assurer

la p,rotection  du peuple palestinien sous l'occupation israélienne

et de garantir l'application de ces accords par Israel, puissance

occupante, dans les territoires palestiniws, y compris Jirusalem

et les autres territoires arabes occupés;

8. DE&WDE !a COnVOCâtiOn im&diate de la Cclnfërence  Internationale

sur la paix au Moyen-Ment., conforkment aux r&sclutions pertinentes

adaptées par l'Assemblée GPn4rale des Mations Unies, avec la

participation, sur le me.me pied d'0gal  ité, des wmbres permanents

du Conseil de Sécurité et des parties concernées, y compris I'OLP,

seul reprhntant I'égitime-du peuple palestinien b cette conférence, (

et SOUTIENT'les efforts déployes h cette fin;
I

9. DEKWDE au Secrétaire Général de l'organisation de l'Unité Africaine i
de suivre l'évolution de la question palestinienne et de faire 1

rapport à la prochaine session du Conseil des Ministres de I'OUA,
,!

- 13 -
.-



C'H/Res. 1336 (LIV)

RESOLlITIOM SUR CE FC!NDS Si'ErlAL- -.---- -- -m-e-.."- - _ -___ _- ,.;- _
D'ASSISTANCE D'UR@!JCE PGUR LA LUlTE CDNIRE LA_.-___--- _----_- --. -L*a-.- --._ ._.--_ --- -e-.-e em----.- .--

SECIILRESSE  L'F LA fA;lINE L:l .-wRxUE_-.--e-.-"-. --.--v-.-_-w-_  _

Le Conseil des Ministr'es  de i*Crganisaticn  de l'Unité Africaine, réuni en

sa Cinquante-BuatriSme  Session Ordiwire a Abuja, Nig$f*ia,  du 27 mai au Ier juin

1991,

J&nt cxsniné- - - le rapport du Secrétaire Général sur les activités et les
opérations du Fonds Spécial d'Assistance d'urgence pour la Lutte contre la

$$clrerksse  et la Famine en Afrique, cwtenu dans le document CM/Res.I672 (Liv),

&2pelant les buts et' objectifs du fonds Spécial d'Assistance d’llrgence
pour la lutte contre la Sécheresse et la Famine en Afrique et les modalités de

son fonctionnement,

Mppelant en outre,. -WI_ les résolutions CM/Res.l239  (LII) et CM/Res.l315(LIlI),

Ayant p&sente- - - B 1 'esprit les recomandations de la Douzième Session

Ordinaire du Comité Directeur du Fonds Spkial d'Assistance d'urgence pour la Lutte

contre la Sécheresse et la Famine en Afrique, tenue du 16 au 17 mai 1991 ZJ Addis
Abéba, Ethiopie,

Profond<ment  pr&xcupé par la situation financière critique du Fonds,_---

1. PREND note du rapport du Secrétaire Général sur la question;

2. ADOPTE les recommandations et décisions du Comité Directeur du Fonds et-

exhorte .le Secrétaire Général. et .l& Comité. Directeur b intensifier leurs

efforts dans la mobilisation de nouvelles ressources financières pour le

Fonds;

3. REITERE. son appel 21 tous les Etats membres afin qu'ils apportent des contri-

butions volontaires au fonds, et '21 ceux qui ont fait des annonces de

contributions d'honorer leurs.engagements;

- 14 -



0VRes.1336 (LIV)

4. EXHORTE les Etats membres bénéficiaires de l'assistance du Fonds b soumettre

des rapports periodiques sur l'état d'avancement de la mise en oeuvre des

projets finances par le Fonds;

5. DECIDE de renouveler la composition du Comité Directeur du Fonds spécial

d'Assistance d'urgence pour la lutte contre la Sécheresse et la Famine en

Afrique qui sera la suivante: Algérie, Angola, Gambie, Kenya, Libye, Malawi,

Mauritanie, Namibie, Niger, Sierra Leone, Rwanda, Zambie et Somalie;

le mandat des six nouveaux Etats membres entre en vigueur à compter de la

13e Session du Comité Directeur du Fonds prevue en dgcembre 1991 pour une
période de 3 ans.

6. DEHARDE au Secrétaire Général de faire rapport sur la mise en oeuvre de

la présente resolution h la 55ème session du Conseil.

- 15 -



CH/Rei. 1337 (LIV)

RtISOLUlION SUR IES TRAVAUXe.---v--.- .--em- - -
OE U 14EHE  SESSICH OPDINAIHE OE I A  Ci2~~~llSSICl- - - - - - - - - - - - - - - - - - -  --.1-- _ _

DU TRAVAIL DE L’OUA-----.---_. -.-.-

Le Conseil des Ministres de l'organisation de l'lfnitt? Africaine,

réuni en sa Cinquante Quatri&me session ordinaire b Abuja, Nig&ria,

du 27 mai au Ier juin 19%

&st cxaminb le Rapport du Secrétaire Général sur les travaux

Ce la 14&me session ordinaire de la Commission du Travail de l'OUA

(Doc.CH/1674  (LIV)),

Tenant compte des recommandations de la Cowission du travail

con?enues dans ses rholutions de LWRes.160 (XIV) b WRes.170 (XIV),

1.

2.

3.

4.

PREND NOTE du Rapport du Secrétaire Gth!ral et approuve les

conclusions de la 14éme session ordinaire de la Commission du

Travail de I'OUA;

EXHORTE les Etats membres & prendre les dispositiotrs  nécessaires

pour ;a mise en oeuvre des recommandations formulées par la

Commission du TI jvail de I'OUA;

DEIWNDE aux organisations internationakS  qui cooperent avec

I'OUA dans' le domaine de compf!tence de la Commission du Travail

de poursuivre leur action en Afrique en tenant dûment compte

des recommandations de la Commission du Travail;

INVITE le Secrétaire Général à faire rapport sur la mise en oeuvre

des recommandations de la Commission du Travail de I'OUA.
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RCSOI UT 1 ON- ---e.-e..  - .m
WIAl'IVf AU TRJBlWL ADHINESTfbI~  AD-HOC DE l'OUAL__. ---Lm-----.--.---.--- -.v- --.-. .--

Le Conseil des Ministres de Wrganisation de l'Unité

Africaine, r&uni en sa cinquante-quatribme session ordinaire

b ABUJA, Nigéria, du 27 Mai au ler Juin 1991,

Ayant examin4 le rapport du Sec&taire tingral

relatif au Tribunal Administratif ad-hoc de VOUA (Document

CM/1678 (LIV),

Tenant compte des disposdtions du Rkglement Wérieur

du Tribunal Admin.istratif ad-hoc d e VOUA (Document

cM/i70/iev.  2 (IX),

1. PREND NOTE du rapport du Sec&aIre Gé&ra1 sur

cette question;

2. EXPRIHE sa nconnafssance 21 Y. Dialto Ilamadou, juge

de la Rdpublique de GUINEE pour la comp4tence et

le dévouement dont il a fait preuve au cours de

son mandat;

3. INVITE le KENYA b nommer un juge au Tribunal

Administratif de VOUA en remplacement de celui

de la GUINEE dont le mandat vient B expiration.

- 17 - l
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idE5lil.UfiC~ WR 11s
--m--_-----s.--r--

N-l~AtiIi;I:is  Lil :‘?:t  3U9lrC q.gjI
- e - . - -  .-.---.-.-- _-_-.--.__  - _...  ~

PAR LW2IQljE DU FAIT DE L'EXPLOILIIIC~  ET---_.- _-__- .------..----.----.- .I .-. .--- _ _-

OE IA I!lAI-rE DES IrsSCL~vAlxSI_----..-.------.-  --.-.-*.--

Le Conseil des Ministres de 1'0rganhation  de l'unit4 Africaine,

rhni en sa Session Ordinaibe du 27 mai au ler juin 1991 & Abuja, NigCria,

Rappelant la Charte de l'Organisation de I'lJnitC Africaine,

Tenant cm@ des--m- longues années d'exploitation économique qu’a

corinues l'Afrique du fait de la traite des esclaves et du colonialisme,

Ptioccupé par le fait que ces crimes commis r:ontre l'Afrique et

les africains de la Diaspora ont considérabh%ent contribub b la situation

hnomique et sociale d4plorable h laquelle l'Afrique est actuellement

confrontf!e,

Notant que d‘autres peuples ayant été soumis au m&rte fléau

d'injustice flagrante ont obtenu dcrs r6parations importantes et fait l'objet

d'ww attention particuli&re,

D&ireux de s'assurer que ier puissances responsables de ces siècles

de domrxges prennent des mesures pour apporter une ï6paration adéyua:c

, pour les préjudices subis par l'Afrique du fait de l'exploitation et de

?a traite des cxclaves, - 18 -
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1. Dt:CIDE de niettf-e c,ur pied un yrwpe ccl:-ros4 d’eainetrts Afridains

et d’Africains de lJtlia+;pot*3 dans les doraic;es pertinent5 qui

cerai t char94 de d6temirler claimzent 1 ‘ampleur de 1 ‘emploi tdtion

de l’Afrique et les rcsponrabilit& des auteurs de l’exploitation

e t  d e  definir les  Stratégies  p o u r  yarvendr 8 obtenir  d e s

réparations;

2. INVITE les Etdtt afrkahs. les Africains de la diaspora et

tous ceux qut le ptuvent y compris les organlsatfons internationales

& coopérer plehement avec le groupe afin de lui perrr;ettre de

mener & bien SO mission;

3. OEHANOE au Secretaire k?w!ral de I'OUA de prendre les mesures

a p p r o p r i é é s  pour la dhignation 'immédiate du "gro-upe et pour en

assurer le bon fonctionnement;

4. OEMN(M en outre Cgakment au SecrCtalre GMral de I'OUA de

soumettre un rapport d'actlvM sur la question su Conseil des

cYlnlstres lors de sa cinquante sixihe session.

- 19 -



Le Conscll des Ufnistres de 1 'Otganlsatlon  de l'unit4 Africaine,

IJunf en sa Cfnquante-qurtrfhne Session Ordinaire du 27 Mai au ler Juin 1991
& Abuja (RCpubllque Fddralc du Higbria).

#Maffimmnt les principes de souverainet& d'intdgrité

terrI toriales et d'lnd@endance des Etats membres tels qu'énoncbs A
1'Artlcle 2, paragraphe c de la Charte, alnsl que les principes de

l'lnvlolabilft~ de l'int6grW territoriale de la Somalie,

Comidi!Prnt les graves bv&wments politiques survenus en Somalie
qui constituent une mmace pour 1'Unftb de la Rbpublique de Somalie:

1. REAFFIm l'fndivisfbilft6 et l'intdgrit6 territoriale de la

R6publlque de Somalie;

2. COHSIERE que toute tentative de ddstabiliser l'intbgritd

territoriale, l'unité et lqinviolablllt4  de la RBpublique de

Somalie est contraire A la Charte de VOUA et donc inacceptable,
nulle et non avenue;

3. LAKE UN APPEL au Mouvement National de la Somalie afin quqil

reconsidk! sa dkision de sdcession et oeuvre en faveur de

la pr6paration de l'unité et de l'intbgrit6 territoriales de

la RBpublique de Somalie;

4. SOUTIENT les initiatives de l'Egypte, de Djibouti, du Soudan,

de l'Ouganda et d'autres pays frkes visant A convoquer dans
les meilleurs délais une Conférence de Rkonciliation Nationale

* et IXMWE )IcuIMT au Secrkaire G&éra1 de VOUA d'entreprendre
une mission de bons offices pour aider toutes les parties b

parvenir I un accord destiné A sauvegarder l'unité nationale
et l'intdgrité territoriale de la République de Somalie et pour

assurer la paix et la stabilité politique dans le pays;



CM/Res.1340( LIV)

5.

6.

PRIE INSTAMMENT tous les Mouvements Nationaux de la Somalie a

participer activement ?n la Confhrence  de R&onciliation

Nationale prkvue au Caire;

APPELLE les Etats membres de l'OUA et la Conwnunautt! internationale

L apporter une aide humanitaire d'urgence au peuples somalien pour

allCger ses difficultis.
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RESOIJJTIUN  RELATIVE AU COMITE

D’ACTIOII  SUR LES W4TIERES PREMIERES

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine,

réuni en sa 54&me session ordinaire, du 27 maiAU 1 juin 1991 b Abuja, Nigdrfa,

Rdppclant la constitution du Comit6 d'Action sur les Matibres

PremiBres du Groupe des 77 et les conclusions de sa premi&re &Union tenue

h Abuja en avril 1989,

C-scient de la nbcessi?é de coordonner les efforts et de renforcer

la coûp&ation entre les pays en d&eloppement dans les domaines de

l'exploitation, de la transformation et de l'utilisation des ressources

en matii?res premieros d'une mani&re propre a promouvoir l'autosuffisance

et a encourager les khanges commerciaux  entre ces pays,

Notant que seuls le Libéria, le Ganan, le Nigbria et le Togo ont

jusqu'ici signe la Constitution du Comité d'Action sur les Matières Premières

et que les autres pays africains ne l'ont pas encore fait,

1. INVITE tous les Etats membres de l'OUA qui ne l'ont pas encore fait

21 signer la Constitution portant création du Comitg en vue d'assurer

la r6alisation des objectifs du Comitd;

2. SOIJLIGNE la nkessité imp&ieuse pour les Etats membres de I'OUA

de participer aux r6unions du Comit6 afin d'élaborer des projets

conuwns pour exécution dans le cadre de la CEPD/CTPO;

3. DEMANDE aux pays memhrrl; du Comité de communiquer au Secrétariat

du Comite, au Nigéria, les noms de leurs coordonnateurs;

4. LANCE un appel au Systhme des Nations Unies pour continuer b apporter

3on assistance financier-e et technique au Comit6 d'Action sur les

Matières Premiéres pour 13 mise en oeuvre de ses programmes.
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RESOLUIIOCI  SUR lA

J!4J,Sfi.-ILNQ)-;llvR.~ ..DLMIIC.I,nfA~Wi
.SUR. ,LA.JW’K  ~~/~s.L~~~.~N-l~_L’.Xl:H.I.~!~~

LL’ Conseil JL~S Ministres de l’Organisation  de l’llnit4
Africairic, r&uni cn sa cinquante-quatri&me session à
.lbuja (Nigeria) du 17 Mai a u  ler Juin 1991,

P.ikppelauL la Rdsolution AHWRes.11 (1) sur la
DCnucl6arisation de l’Afrique adoptbe  par la Confbrence
des Chefs d’Etat et de Gouvernement  t e n u e  a u  C a i r e  e n

1964,

IClipo.elantcn la Rkolution CM/Rcs.S  (1) adopthe
par la premiére session du Conseil des Ministres,

RRaffw t.outes les r&solutions sur le Désarmement
gCn6ral adoptdcs par la Confbrence des Chefs d’Etat et
de Gouvernement  et le Conseil  des Ministres depuis la
crdation  de l’OUA,

P!LÇJWLLJAU~: d e  la RCsolution 1652 (XVI) de
l’Assemblée  Gdnérale des Nations Unies qui demande A
t o u s  les Etats membres  de respecter  le statut d u  Continent
Africain en t a n t  q u e  z o n e  exemptée d’armes nucléaires,

que l’évolution  de la situation
internationale  est propice a la mise en oeuvre de la
DCclaration sur la DBnucléarisation de l’Afrique (1964)
et des dispositions pertinentes  de la Déclaration  de
1’OlJA sur la SbcuritC, le Dhsarmement et le D4veloppcment
(19681,

le rapport du Groupe d’Experts
conjointement  m i s  sur pied par l’OUA et les Nations Unies
qui a tenu sa premiére réunion du 6 au 10 Mai 1991 a
Addis Ab&br, - 23 -
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1 . n:ic  1 DE JC c 1’ 6 c r II Il g I~i~llpe

intcïyoirvcI.n~mcritnl d’l?Apcrts
il f r i c ;l i II s pour CXnlllillcr  ce R a 1’ p o 1% t

de manikre plus üppiofondic clfin
d’ étudier les modali tes et 1CS

élbments d’élaboration d’ un Trait.6
sur la DbnuclGarisat  ion de l’Afrique.

2. DEMANDE  au Secretaire Génbral des
Nations Unies, e n  consultation  avec
le Secrét3ire Génersl de l’OUA, de
convoquer une deuxihme réunion du
Groupe d’Experts  mis sur pied par
les Nations Unies en collaboration
avec 1’OUA.

3. DECIDE de convoquer une réun ion
conjointe des deux Groupes d’Experts
nu cours de la deuxihme réunion des
Experts des Nations Unies et de l’OUA.

4. DECIDE en outre d’inscrire  à l’ordre
du jour de sa cinquante-septième
session le point “Mise en oeuvre
de la DCclaration s u r la
Ddnuclharisation de l’Afrique”.
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COGP~RAfICN NEO-AP.lRE.- .-m.. m . _.- --a-. . . __._ __ -

Le CIin92il des Ptinistrw de I'0rgal;isa\icn  Je l'unit6

,Ifric3!ne réuni en sa Cinquante-~l;atri~~e session ordinaire

2 Abuja, Nigéria, du 27 mai du ler jufa 1931,

AjLon_t examiné le rapport du Secrdtaire GEnéral,

Ayant 3 l'esprit les Dklarations et le Programme

ueAction adopttls par le Premier Soamet Afru-Arabe tenu au Caire,

EgyQte du 7 au 9 mars 1977,

@termi& 21 p:omouvbir  et renforcer la coopération- - -
afm-ara'be dans tous les domaines,

&a_l>pelant ses t+solutions CM,Tes * 1210- - !US
C;~/Res;  1250 (LI) et CM/Res: 1306 (LII) :

3. PREND ACTE de 'la note introductive du Secrdtaire

G&Gral sur la question de la cooparation afro-arabe;

2. DEMANIIE au Secrétaire Général de poursuivre sesI
consultations avec la Ligue des &ats Arabes et

les autres parties concernées en ~2 de la mise
en oeuvre des programmes de ccop<rati@rdéja  arrêtés,

et en, particulier, l'o:*ganisation  de la Prmibre
Faire Commerciale Afro-Arsbe, le Proj+et de création

d'une société A f r o - A r a b e  d eFinancement et

d'investissement, le projet ct'àcord-cadre SUP

1'~tablissement  d'une Zone d'Echanges Préf&=entiels

Afro-Arabe, ainsi que les autres programmes ayant
trait a la cutture et S l'lnfo~ation;
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3.

4.

ACCEPTE la proposftion des ~JCIJX Ceçïtitdriats

NA/Ligue des Etats Arabes et du pays hôte, la

Tunisie, de reporter à l'annc'e 1993 et de tenir

a Tunis la Premibre Foire Commerciale Afro-Arabe,

DECIDE que les moyens budgetaires de.j> votés pour

ce projet soient reconduits pour l'exercice considéré

et EXHORTE les Etats membres ?I apporter leur pleine

coopération a la préparation et l'organisation de

ladite Foire;

DEMANDE au Secrétaire Général d'entreprendre les

démarches nécessaires en étroi te coopération avec

son Homologue de la Ligue des Etats Arabes en

consultation avec I'Algdrie,  pays 'hbte en vue de

la convocation dans les. meilleurs délais de la

DouziWc session ordinaire de la Commission

Permanente pour la Coopération Afro-Arabe prévue

b Alger.
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RESOLUTIOW SUR LE FOUUS AFRICA

Le Conseil des Minsitres de l'Organisation de 1'Unfté Africaine, r&nj

en cjnquante-quatrfkte  session ordinafre,

Hotant avec utlsfaction la qualit du rapport qui lui a Cté prdsentt!
par 1'EnvoyB SpCclal du Premier Ministre de l'Inde, Ptisident du Comité du Fonds

Afrlca,

fbconnrlssant le rble joué par Feu Rajlu 6andhP dans la cr&atfon du

Fonds Afrique,

kcomaissmt par aflleurs le r8le important que le fonds n'a ces&

de jouer depuis sa ctiation en 1986 en apportant dans les limites de ses

ressources, son soutien politique et moral ainsi que son assl stance finsncike

et Economique aux Etats de la Ligne de front et aux mouvements de liberation

de l'Afrique Australe.

1. SE FELICITE vivement de l'importante contribution du Fonds en faveur

des Etats de la Ligne de Front a un moment oh les bconomles souffrent
des cons6quences des sanctions Bconomlques et des autres formes de

pression Internationale sur le tiglme raciste de Prbtoria.

2. EXPRIE sa gratitude a tous les m w de la coawnautb des donateurs

qui ont jusqu'lci contrlbu6 g&Weusernent au Fonds.

3. UWE UN APPEL b toutes les nations du monde, en partfculier a la

Comnunautb internationale des donateurs et aux organisations et aux

particuliers  qui sont en mesure de le faire pour qu'ils contribuent

gbnbreusement une fois de plus au Fonds Afrka afin de lu1 permettre

de continuer b exkuter le mandat qul lui a Btc! confie par la Confbrence

au Somnet des Pays NonAlignés  tenue en Septembre 1986 B HararB.



WRes.1345 (LIV)

1~ S U R  LE FIIIAW-f  DU p-
T-gJNAIL  DE cm ARS ou cERT= ~RmI~  PaJR  LE

~n(pg?aRtNf’OE3  EIIGRAIS

Le Conseil des M!nistres de l'organisation de l'Unité Africaine, réuni en

sa Quarante-Quatri&me Session Ordinaire a Abuja, RGpublique F&dbrale  du Nic6ria,

du 27 mai "- \er juin 1991,

&Delant l'importance accord4e au ddveloppement agricole dans le Plan
d'Action de Lagos (pour le développement kononique et social) adopté par la
Oeuxibme Session Extra-ordinaire de la Conférence des Chefs d'état et de
Gouvernement,

Rappelant la Résolution- CWRes.840 (XXXVI) sur la cr&ation d'un Centre
Africain pour le Oéveloppement des Engrais, adopt4e par le Conseil des Ministres
lors de sa 36éme Session Ordinaire tenue 3 Addis Abéba, Ethiopie, en 1981,

Rappelant en outre l'Accord signé en 1983 entre l'OUA et le Gouvernement
de la RCpublique  du Zimbabwé sur l'installation du Siizge du Centre Africain pour

le Ddveloppement des Engrais à Harare,

Notant que la Convention portant creation du Centre Africain est entrée

en vigueur en 1987,

Notant par ailleurs que le Conseil d'Administration  du Centre Africain pour

le Dtiveloppement  des E n g r a i s (CADE) qui a etc? constituf!  conformément auy
dispositions de la Convention, a approuvé un programme de travail de 5 ans et le
budget du CADE lors de sa troisieme reunion tenue au si&ge 3 Harare, en avril 1991,
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;Jy;nt  pr$sente  'a I'esprit 9a tis09~tion  S-13/2 de 1 ‘Assrmblde  GMrale  des. . . -.-.
l ;atir,ns U:~iits,  et en yaÎticu9icry  9a G&isiOn cmtenue dans le Pr~grome,d'Astion

6z-s r;.3tiuns  Unies pour le R+ressenlent Ect‘nomique  et le D6vélsppcsent en Afrique

(13Y6-1390)  dans lequbl les pays africains et la corrmmuté  internationale se sent

Wp$iS, entre autres, à accorder la priorité et des ressources accrues h la ré-

habilitatidn et au développement de 9'a9iW?ntatiOn  et de l'agriculture en Afrique

P&~ccu~$  par.--w le fait que la situation en natihe d'alimentation et

d'agriculture ne cesse ,de se dfgrader  en Afrique:

1.

2.

3.

4.

5.

6.

AFFIRME que l'OUA  considhe le CADE comme faisant partie de la ra-
tegie I long tfr$e  pour la mise en oeuvre du Plan d!+tiofl de Lagos
et du Programme d'Action des Nations Unies pour le Redressement Ecoqomi-
que et'9e'Dheloppemènt en Afrique;

FELICITE  le Gouvernement de la République du Zimbabwé pour la mise

en oeuvre de l'Accord relatif h l'établissement du Si&ge  du CADE a

Harare;

EXPRIME sa gratitude au Fonds de l'OPEP, au Fonds ioternational  pour
1,e Developpement  de ?*Agriculture (FIDA) et au Centre Internationa9

POUF le Développement 'des Engrais (FIDE), pour l'assistance financihe
et technique qu'ils ont apportée au CADE;

DEHANDE AU Secrétaire Général~ de 9'DUA et au Président du FIDA de lamer
avec I'aide du Conseil  d'Administration du Fh'et du CADE, une campa-
gne de collecte de fonds en faveur du programme de travail de'5 ans
et du budget du CADE;

DEMAHDE  B la Communautb Internationale des Donateurs d'apporter des
contributions gén6reuses au programme de 5 ans et au budget du CADE;

EXHORTE les Etats membres q.ui ne. l'ont pas encore fait, a signer et
rd ratifier la Convention.
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RESOLUTION SUR IA SITU4TION FINANCIERE

PRECAIRE DE L’Wo1J PANAFRICAINE DES POSTES (UPAPl

DE L'WIDN PAN-AFRICAINE DES TELECUWHICATIOCIS  (UPAT)

ET DE C'A6EWE PAR-AFRICAINE O'INFOIWTI~ (PAtlA)

Le Conseil des Ministres de l'organisation de l'unit4 Africaine,

r4uni en sa cinquante-quatrikme session ordinaire, du 27 mai au ler

juin 1991, h Abuja, République FGdérale du Nigeria,

Rappelant ses nombreuses rholutions relatives b la ctiation

de 1’UPAP. de I’UPAT et de la PANA en tant qu'institutions spécialiskes

dfa VOUA,

Conscient du r8le important que ces Institutions Spkialis4es-
sont appelles 5 jouer dans la promotion de la coop&at!on et de ia

consolidation des principes et des objectifs de la Charte de I'OUA,

Considérant Je rble clt? des Institutions Spécialisées de l'OUA
dans la promotion de la coopération économique et de l'intégration
dans le cadre de. la Cofmnunautc? Economique Africaine,

Conscient de la nécessit6 de fournir b ces Institutions

Spkialisées les ressources financieres adéquates pour Jeur pemttre
d'exécuter leurs progranwnes.

1. IANCE UN APPEL B tous les Etats membres qui ne l'ont pas

encore fait pour qu'ils adhkrent officiellement a ces

Institutions;
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2. INVITE tous les Etats membres de I'UPAP, de 1 'UP.41 et de

la PANA a honorer 1 eurs obligations financieres e n

s'acquittant de leurs arriérés avant la fin de 1991 et h

respecter toutes les décisions de ces Institutions;

3. SOULI6fIE la nécessité pour tous les Etats membres de payer

a temps leurs contributions b I'UPAP, B I'UPAT et à la PANA;

4. DEHARDE au Secrétaire Généra1 de VOUA de soumettre un rapport

h la cinquante-sixihne session du Conseil sur les progrh

réalisés dans la mise en oeuvre de la prksente &olution.
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RESOLUTIOI( SUR L'ETHIOPIE

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité

Africaine, réuni en sa cinquante-quatribme  session ordinaire,

du 27 mai au ler juin 1991, b Abuja, République FGdérale du
Nigéria,

Ayant examind le rapport du Secrétaire G&éra1 sur

les activit& de l'organisation, en particulier les conflits

qui sévissent sur le Continent,

Rappelant les dispositions de la Charte ainsi que

toutes les résolutions pertinentes relatives au reglement

pacifique des conflits et a la nécessité de sauvegarder la

souverainet  et l'intégrité territoriale des Etats membres,

Ayant présent b l'esprit l'imp&ieuse nécessité

d'instaurer Ja paix et la sécurite qui constituent les conditions

préalables au développement et b l'intégration en Afrique,

Tenant compte iiu malheureux conflit qui a ravagé

l'Ethiopie pendant des décennies,

:yant à l’esprit le caractbre unique d'Addis Ababa,

en tant que Si&ge de notre Organisation Continentale (OUA) et

également 16 siège de la Comnisslon Economique des Nations Unies
pour l'Africu2 (CEA),

jwcieux de s'assurer que les conditions nkessaires
sont dunies pour le bon fonctionnement de I'OUA,

?lotant avec satisfaction l'intention manifeste de

l'actuelle administration en Ethiopie de mener des consultations

pour la formation d'un gouvernement intérimaire élargi en

attendant l'organisation d'élections libres et justes :
- 32 -
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1. INVITE toutes les parties au conflit en Ethiopie
de tout mettre en oeuvre pour assurer la restauration
d'une paix et d'une skuriti durables grbce b

l'adoption d'une politique de reconci Vation

nationale;

2. EXMlRTE 1 'administration actuelle a entreprendre

dans les meilleurs d&lais, les consultations

prkonisées;

3. LANCE UN APPEL h toutes les parties concem6es pour

qu'elles collaborent Etroitement en vue de prherver

l'unit6 et l'intégrité territoriale de l'Ethiopie;

4. IREcomAwDE h la Conf&ence des Chefs d'Etat et de

Gouvernement la ctiation d'un ComftG des Chefs d'Etat

et de Gouvernement incluant le Pr&ident en Exercice

pour aider b la tialfsaiton des objectifs
sus-mentionnh.
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RESOU(TItM  SUR IA
)IoTIOR DE SATISFACTIOCI.EI-  DE REHERCIUUITS  AU

PROFESSEUR  ADE6AYO  ADEDEJI,  SUS-SECRETAIRE  GENERAL
DES RATIORS  UCIIES ET SECRETAIRE  EXECUTIF

SORTANTDE  LACEA

Le Conseil des Ministres de I'Organfsation  de l'Unité Africaine,

w!uni en sa 54he Session ordinaire h Abuja, RCpublique F4derale de Nfgdrfa,

du 27 mai au 1 juin 1991,

Notant avec satisfaction la "Motion de satisfaction et de

remercfennts  au professeur Adebayo Adcdeji, Sous-Secr&aire 64nBral des

Nations Unies et Secr&aire Exécutif de la CEA" contenue dans 1s r&olutfon

f15O.722 {XXVI) de la Conf&ence des Ministres de la CEA et dans la rdsolution

NO.21 (XXVI) de la Conférence des Mfnfsttw de la CEA intitulée: "Choix

du nom Centre de Confkences Adebayo Adedeji pour le nouveau Centre de

Confbrences  de la CEA";

Apprtkiant  les nombreuses contributions que le Professeur Adebayo

Adedejl a apportbes en vue de favoriser le développement bconomique et socfale-

en Afrique,

Dbcfde d'ent&fner les rkolutions 21 (XXVI) et 722 (XXVI) de la

Confdrence des Ministres de la CEA tenue du 9 au 13 mai 1991 b Addis AbBba.
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RESOLUTIW SUR LES

WEGOCIATIOI(S COMERCIALES MULTILATERALES 'UIWAV ROUIO'

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de 1'Unltb Africaine,

rhni en sa chquante-quatrihe  session ordinaire du 27 mal au Ier juin

1991 a Abuja, Ylghia,

Avant exulnd le rapport de la onzlhm session de la Confhnce
des Ministres Africains du Comerce contenu dans le docunent
E/ECA/TRADE/91/12 (CW667/CIV) 9

Ramelant que les nbgoclations en cours dWrugay Round" enga#es
SOUS les auspices de l'Accord sur les tarifs et le comerce @ATT) ont
8t4 lancdes en septembre 1986,

Profonddaent m%ccudI par 18 fait que jusqu'ici les nbgociations
n'ont pas suffisanamnt tenu compte des problbmes et des ptioccupations

de l'Afrique,

6raveaent D~~OCCUP~? en outre au sujet du manque total de transparence
qui caracthlse les consultations femelles et infomllcs dans les
instances du 6An,

Odplorant lc fait que l'OUA n'a pas de statut d'observateur auprh
des Instances des négociations du 6ATT en deplt des efforts Mploybs
par le Secr$tariat de l'Organisation a cette ffn,

Ayant b l'esprit le fait que l'environnement 4conomique et cmnerclal
fnternatlonal ne cesse de se d&Crlorer et que les engagements pris dans
la Wclaratlon de Punta del Este relatifs au maintien du statu quo et
b l'Blinrinatlon des barrihas et renouvelbs lors de Wvaluatlon b mis
parcours n'ont pas Btl honortk par les pays dt!velopp&,
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Conscient de I'bchec de la rCunfon rfnfstbriclle  de déceœbre 1990
b Rruxellcs et de la rkentc dkfsfon du Comftb des negocfatfons

coauercfales de reprendre les nCgocfatfons d"Urugay Round',

Pmnant note des ncoasandations forrmrlbes par la rdcente session
du Groupe Africain de Wlexfon de haut niveau sur Wruqay Round tenue

les 12 et 13 avrll 1991 & Arusha, Tantanfe.

l.? IIpPROUUE  la Mrolutfon de le OnzfMe Sessfon des Ministres Afrfcaint

du Caanerca sur les suigocfations coemwcl'alas wltllat&ales;~

2. DEMNIE au Secr4talre Mu!ral de l'OUA A Infomer le Directeur

Giirdral du MT des pmoccupatlons de l'Afrique en ce qui concerne

la dernlke phase des nCgocfatfons, et en particulier la question

de transparence dans les ndgoclrtfonc.

3. DEMNDE EM OUIRE au SecrCtaire Qinbral de sollfcfter de nouveau

auprks du Secrvitarfat du GATT le statut d'0bservateur pour l'OUA,

afin de luf pcrrncttre  de coordonner la posftion afrlcrfne lors des

rbunfons ordinaires des organes du WTT;

4. iKMNDE a la PNUD/CMUCED de continuer a foumlr le ~xlawm de soutien

technique aux pays afrfcalns dans le cadrt du Projet RAF/87/157

fntituld : 'soutien b l'Afrique dans le cadre des nbgociatfons

cerrrwrcfales nultllatirales" Wugury Round" et le secteur du

cmrce cxtarfcur des tw africains, jusqu'a la fin des

fu?gocfatfons;

5. EXPRIME sa grrtltude au PNUD et B la CNUCED pour l'assistance

financibre et tcchniq e qu'ils ont accordb au titre du projet

RAF/87/157.

6. INVITE le PNUD b accrottre son soutlen flnancfer  au projet RAF/87/157
afln de lu1 pemettrc d'afder les pays africains jusqu'a la fin

des nGgocfatfons "Uruguay Round" et II anvfsagtr par la suite de

prolonger la dur& du projet affn que lts ciccords conclus dans la

cadre de ces négocfatfons pulssent Qtrt mfs en ocuvrt.
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RESOLUlIQI  SUR IA FOIWE
COrnERCIME PANAFRZCAIRE

Le Conseil des Ministres de 1'~rganlsatlon de l'unit4 Africaine,
r&nl en sa cinquante-quatrlbme session du 27 msl au Ier juin 1991
& Abuja, Nlg4rla.

Ayant exa~lnb le rapport de la ontlke session de la Confbrence
des Rlnlstres afrlcalnt du Coemnerce contenu dans le docarnant
f/ECA/TRADE/91/L,

lhpgehnt la r(5solutlon CiVRes.127 (IX) du Conte11 des Hlnlttres
de 1'DUA lnstltutionrllsr~t lus Foires cowmrcfilsr panafricaines,
et l'engagent des gouvewwnents afrfcalns 8 lancer une cygne
pernwente "Acheter rCrlcrW drnt le cadre da la Foire comnerclale
panrfrlcalne,conforw&ent  aux objectifs insncds dans le Plan d 'Action
de Lagos,

Rappelrnf eu outrr la dicislon de la huitlbrw sesslon de lr
Confbrwnce des Ministres africains du Cofaaerce tenue a Irrztavlllc,
Congo, d'accepter l'offre du Zlmbabw6 d'abrlter lr sfxlke Foire
coswwclale panafricalne,

Su f4llcltmt des efforts que diplolont le gouvernement du
Zlababu6 et les tires du Comlt4 d'orgrnlrrtlon  pour assurer le SU~C#~S
de la sfxlkne Folre coemwclale panafricaine,

1. PRERD UOTE du rapport de la ontl&ne sesslon de la Confknçe
des Mfnlstres Africains du comnsrce;

2. EXPRIe sa gratltude au Gouvemewnt du Zlababrri pour avoir
offert d'abriter la slxfke Faim coauwclale panafrlcafne;

3. PIMID KOTE de la date de la slxlke Foire c~rclrle panafricaine
flx4e du 2 au 10 repteeke 1992 & Rulawyo, Zldrbu4;
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4. INVITE tous les Etats membres b sensibiliser tous les opcrateuf's

socio-konomiquos y compris Ic secteur prfvC pour qu'ils

participent crctivement b la sixibmc Foire conmwclale

panafricaine;

5. DEHWDE h tous les Etats membres et au Sccrbtarlat dt l'OUA

de ne mgnager aucun effort en vue d'obtenir de -la CEE, dans

le cadre de la Convention de Lon4 IV, les contributions

financieres et techniques nkessaircs  pour la tenue de la Foire;

6. DEWWDE Cgalcmcnt aux autres instltutions, les institutions

spéclalisbes, les donateurs bllatCraux et miltllatCraux d'apporter

leur assistance b 1'Afrfquc affn que Fa Foire comncrclala

panafricaine soit couronnaSe de SU~C~S;

7. ACCEPTE avec gratitude, les offres des gouvernements de la

R6publique F6d&alc du NlgCrla et de la RCpubliquc  de Cbtc

d'Ivolrc d'abriter les septième et huitl&ne Foires comncrclales

panafricaines, respectivement.
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RESOLUTION SUR LA CREATION--
D’ASSOCIATIONS NATIONALES DE L'OUA

Le Conseil des. Ministres de l'organisation de l'Unité Africaine, reuni en
sa cinquante-quatrieme  session ordinaire du 27 mai au ler juin 1991 b Abuja, Répu-
blique Fédérale du Nigéria,

Ayant examiné le rapport du Sec&taire tinéral sur le projet de création

d'associations nationales de O'OUA - Doc.1668 (LIV),

Rappelant la nkessité de vulgariser les principes, buts et objectifs de

la Charte de I'UUA, du Plan d'Action de Lagos et du Trait6 portant crbation de

la Connwrtautc?  Economique Africaine aupres de toutes les couches des populations
africaines tels que recomnandt!  dans la DBclaration de la 26bme session ordinaire

de la Confërence des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur la situation politique

et socfo-econonique de l'Afrique et les changements fondamentaux qui s'opèrent

dans le monde,

_C'OnSCient du fait que la participation populaire est primordiale dans les

efforts de redressement et de développement conwne cela est préconisé dans la Charte

Africaine pour la participation populaire au Développement et la Transformation

et dans la d&claratIon de la vingt-sixiéme sessfon ordinaire de la Conference des

Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA tenue en juillet 1990 ainsi que dans les

principes stipulés dans le Traité portant cr4ation de la communauté économique

africaine.

1. ADOPTE le rapport du Secrétaire Géné:ral ainsi que les recomrnanaations

contenues dans ledit rapport et demande au Secrétaire Général de tenir

compte des observations faites par le Conseil sur cette question telles

que contenues dans le rapport;

2 . DEMANDE aux Etats membres qui ne l'ont pas encore fait, d'aider b la

création de commissions ou d'associations nationales cn encourageant

les nationaux a partic

associations;

i per a la création et au fonctionnement de ces
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3. DEHAMDE que des mesures appropriées soient prises, autant que faire

se peut, pour que lesdites associations s’autofinancent;

4. LAME l& APPEL, aux Etats membre; pour qu'ils tiennent le SecMaire

tinéral inform4 cie toute action entreprise en vue de la création et

du fonctionnement des associations nntionales;

5. DEUMDE au Sec&taire GMral de VOUA d'apporter son assistance aux

Etats wmhres dans la ctiation desdites Associations, conformément

B leu lbgislation nationale et de soumettre pbriodiquement de% rapports

sur la mise en oeuvre de la psésente rholution, notanment sur les

activit& entreprises par ces associations.
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REsoLuTIm  SUR u DEUXIEIIE  OECEMIE
DES MTIONS  WIES POUR LES TRAMPORTS ET LE$ COMUMICATIORS

EN AFRIQUE

Le Conseil des Ministres de Ï'Organisation de l'unit4 Africaine,

duni en sa cinquante-quatrihe  session ordinaire du 27 Ha# au ler Juin 1991

a Abuja, NigQria,

mant examld le Rapport du Secrdtaire GhQral sur les activith

pdparatoircs  en vue du Fanccment de la Deuxibn B&enn#e des Nations Unies

w r 'les Transports et les Coawnications e n Afrique

(Ooc.CM/I670 (LIV) Rev.1,

hppelant les rholutions Cn/Res,738 (XXXIII)  Rev. 1, Cl4/Ret.8OO(XXV)
et CM/Res.889  (XXVII). sur la PmniBre Dkennie des Nations Unies sur les
Transports et les Coaanunlcatlons en Afriq*!e,

1. SE FELICITE de la dbcision de 1'Assemblbe GWrale des Nations Unies
de faire de la phiode 1991-2000 !a deuxihme déeennie des transports
et des conrnunlcatlons en Afrique;

2. EXPRfllE sa reconnalssance au PNUD. aux lnstitutlons  spiclalisbes

des Nations Unleo, aux organlsationr ri?gionales africaines et a

la ConwnautC internationale pour leurs contributions positives

et l'assistance q'ulls ont accordCe pour faciliter la prbparation

du program de la deuxihe dCcennle des Nations Unies pour les

transports tt les ctwnunlcatlons  en Afrique;
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3. APPRWVE les buts, Jes objectifs globaux et sous-sectoriels, la

straMgle, les dlrcctives et le mkanismc institutionnel qui6 ont

pcnnis l'blaboratfon du prograhc de la deuxfémc dbccnnie;

4. APPROUVE par ailleurs le programnc de la deuxfhc décennie tel

qu'adopte par la Confhncc des Mfnistrcs des Transports, des

Conmwnicatlons  et de la Planification;

5. UMCE un appel aux Nations Unies pour qu'al+s proclament

officlcllemcnt la pCrlodc 1991-2000, dcuxlhc dkennle des transports
et des comnunlcatfons en Afrique a l'occasion de la 268mc session

ordinaire de 1'AsscmblCc GénCralc;

6. EXHORTE les Etats mcmbrcs qul ne l'ont pas cncorc faft ?k crder et

b rendre rapidement op&ationnels leurs comitds nationaux de

coordination;

7. LANCE un appel bgalemcnt h la BAD, au PNUD, b la BIRD et Ir toute

la Cofmnunaut6 intcrnetfonale pour qu'ils apportent ;t'appui financier

et technique nbccssairc a la rt?allsation  des objectifs de la deuxiemc

dkennde;

0. DEMANDE au Sccrhalrc M-ha1 de faire r&guli&rcmcnt r.tpport au

Conseil des Ministres sur l'exkution du prograw de la décennie.
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~SOWlIoH  SUR LAMSE EROEOVRE DU SYSTEME
REGIOMAL AFRICAZR DE CWRMICATIOH PAR SATELLITE (RASCOCI)

Le Conseil des Ministres de 1'0rganisptlon de l'Unité Afrfcafne, r4unf en

sa cinquante-qubtrfkm SeSSfOn ordinaire du 27 Mai au ler Juin 1991 & Abuja,

Nighia,

Ayant cxmfné le Rapport du Scctitafrc ghéral sur le MSCW, Doc.CM/17~

(LIV).

Rappelant la rholution CWRes.506 (XXVII)  qui, entre autres, a $mndb
?J I'OIJA, I la CEA, b la BAD tt b 1'UIf de mener une étude de fafsabilit4  sur
19utfllsatfon des communications paf satellite dans le cadre des comunfcations
courantes.

Rappelant en outm la fësolution WRcs.ll72 (XLVIII) sur le Dheloppcmcnt
des t&lbcomnunicatfons  en Afrique,

Conscient de la néccssftt? d'btcndrc les scrvf~cs de ~lhumunfcation aux

zones rwales et aux ru!gfOnS isolées dans les pays africains afin de prmuvofr
l~fntçgratfon de l'économie rurale aux actfvftis économiques nationales,

Ayant b l'esprit l'importance du rblc que jouent les servfces de t4lhn-
munfcatfons dans le comerce intra-africain,

1. PREND NOTE du Rapport du Secr&afre gMra1 sur l'&ude sur le RASCOn;

2. EXPRIME sa gratitude b la BAD, h I'UlT, a l'UNESCOI au PNIJD, aux gouver-

nements de l'Italie et de la République Fedéralc d'Allcmgnc pour leurs

contributions au ffnancmcnt dc l'hudc;

3. APPROUVE la rholutfon RASCOM/Ol  de la Conférence spkfalc des Ministres
africains des U!lhmnunfcatfont  qui a, entre-autres, indiqué que l'Afrique

a d&idé d'cntamcr la mise en oeuvre progressive du RASCON et prend note

de l'offre ghércuse faite par la Mpublique F4d&ralc du Nig&ria d'abriter

le Sitige du Projet RASCOH;
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4. DECIDE que l'objectif prerrf.~r,-du-projet'RASC(W  doft:@t~~~la rfse en OCUV~

d'un systhnc de satellite pour l'Afrique;

5. UWCE un appel au comfte d'experts afin qu'il encourage une participation

actjve des experts ct des organisations de télbcomnunfcatfons en Afrique

dins la mise en oeuvre du projet RASCok1 afin de leur pcrmcttre d'acqu4rir

l'expérience n6ccssair-c;

6. DERME b 1'UIT de continuer h accorder le maximum de soutien h la mise

en oeuvre du Projet ~~CoH Y compris la prise en charge des co0ts affërents
aux services d'appui du Projet;

7. SE FELICITE de la contribution ffnancihre d6j& app&t.& par certains Etats

Membres au titre de la p#riode transium du projet RASC@J et l*ance un appel

aux autres pays pour qu'ils payent .lcurs contributions dans les mci lleurs

délais afin que le calendrier fixé pour la période transitoire pufsse etrc

respect&

8. DEMODE en Outre au Secrhariat gh?ral de l'OuA de sufvrc la mise en oeuvre

du projet;
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RESOCUTIW SUR

L'ACCORD QE COOPERATION ENTRE

L'ORGAWISATIOW DE C'UMTE AFRICAINE
ET LE CUUOMWEALTH

Ce Conseil des Ministres de 1'Organfsatfon de l@Unfg

Africaine, rhnf en sa 54hne sessfon ordfnafre a ABUJA (Nfgérfa),

du 27 Mal au ler 3uh 1991,

Ayant examfti le rapport du Sectitafre ti@ral
relatff au projet d'Accord de Coo@ratfon entre 1'0rganfsatlon
de lWnft4 Afrfcafne et le Comnonwealth (DO~. CM/1679 (LIV)),

Corisfdbrant  les objèctffs coumnuns poursuivis par
1'0rganfsatfon de 1 'Unit4 Africaine et le C~~~~WULTH dans
le domafne du renforcement de la coop&atfon fnternatfonale,

ConsfdCrant qu'un .acconf de coopbatfon entre l.'o~A

et le COMWWEALTH'penttrait notament & ces deux organlsatfons
de coordonner et d'hamonlser leurs actlvft& dans tous les
domaines d'fntCr& CoIIIIIun,

1. PREND NOlE du rapport du SecrMtafre Général sur
cette question;

2. AOWTE l'Accord de CooptSratfon  entre l@UUA et le

COHIOC(UEALlH;

3. AUTORISE 1e'SecrCltafre Génhal de MUA b le signer
avec le SecrCtafre 64néral du COmONMACTH.
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&SOLUTION SUR LA CONVENTION DE BAMKQ

SUR L’INTERDICTION  D'IWOf!TER DES DECHETS DANGEREUX
EN AFRIQUE ET SUR LE CCWROLE DES MWE)ENTS TRANSFRONTIERE~

ET LA 6ESTIW DES DECHETS PRODUITS EM AFRIQUE- -

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l’unit4 Africaine,

rhn< en sa cinquante-quatrihme session ordinaire du 27 Mai 1991 b Abuja,

Nigéria,

IJpt exaaid le rapport du Secre?tafra Ginéral de I'OUA

(Do~.CM/1673 (LIV) sur la Confbrence  panafricaine sur l'Environnement

et le Ddveloppement durable tenue du 23 a;1 30 Janvier 9991 B Bamako,

Mali.

f..lant les &solutions CM/Res.l153  (XLIIIII)  sur le d6verynent- -
des d2chets toxiques et dangereux en Afrique et CW/Res.119!~ (XLIX) sur

la Convention de 861e sur le contr6le des mouvementj ij*:1isfrontiéres

des dbchets dangereux et de leurs 8iminations.

Conscient du fait que les objectifs Cnonch dans la Convention

de Bamako visent b protCger les fnt&i!ts sphiffques de l'Afrique, compte

tenu des lacunes constat4er dans la Conventiw de 681~.

1. PREND note avec :+atisfaction  du rapport du Secrhafre Général

sur la question;

2. EXPRIME sa gratitude b la CEA, au PNl!tl, a Greenpe,we  International

et u ia Commission Juridique Cowultative Afrique-Asie pour leur

coop&ratdon;

3. IMVITE les Etats membres de I'OUA qui ne l'ont pas encore fait,
a signer et b ratifier cette ccrhvention afin qu'elle entre en
vi gucur;
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4. DEMANDE au Sec&taire Génhl d’assurer la sensibilisation en

faveur de la Convention, afnsf que sa large dfffusfon;

5. ENCOURAGE les Etats membres a orgaibf ser des dmfnaf res nationaux
et ,sous-r6gfonaux  en vue de la dfffusfon de l’fnfovmatfon sur

la Convention.
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-----RESOLUTION RELATIVE  A L’ACCORD bE C(MPERnTIW

EWTRE C’OUA ET C’UWIOM PANAFRICAINE DE LA SCIENCE_
ET DE IA TECHNOLOGIE (UPST)

Le Consefl des Ministres de I'Organfsation de l'unit4 Africaine

rCuni en ca cinquante-quatrl&e  session ordinaire & Abuja, Nlgérfa du

27 mai au Ier juin 1991,

Rappelant Ses R4solutions ant&feures CM/Res. 1048 (XLVI) et

CM/Res.l121 (XLVI) relatives b l'Union Panafrlcaine de la Science et

de la Technologlc,

Rappelant SZI R6~0lution  CWtes.1228 (t), demandant au Secretaire

Gé&ra1 d'blaborer un pro;& d'Accord de coopbration .'entre I'OUA et

l'UPST,

wnt axuminb le projet d'Accord de cooperation soumis par le

Scc&a?re G4néral et portant la rCférence CM/1675.(LIY),

1. ADWE l'Accord de coop4,ratfon  entre l'OUA et 1'UPST;

2. AUTORISE le Secr4tair-e GCn&al de I'OUA a le signer avec le

Sec&taire GbnCral de I'UPST.
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RESOLUTIOI(  SUR LA HISE EN OEUVRE

DES STRATEGIES ISSUES DU COLLOQOE  SUR
" LES FEMS AFRICAINES, L'AUTO-SUFFISANCE

ALISNTAIRE  ET LE REDRESSE~NT  ECOMOHIQUE  DE L’AFRIQUE”

Le Consefl des Ministres de l'Organisation de l'unit6 Africaine,

r4uni en sa Cinquante-Quatrf&ne session ordlnafre, & Abuja, Nigeria,

du 27 mal au ler juf n 1991,

Ayant cxamlnb le rapport du Secrbtairc G4n6ral sur le Colloque

sur les Fctmnes Africaines, l'Auto-suffisance Alfmentafn et le

Redressement Economique de l'Afrique* contenu dans le document CM/1677

(LIV).

Rappelant les engagements contenus dans le Plan.d'Action  de Lagos
et dans le Pi,ogramnc Priorftalre de Redressement Econcmlque de l'Afrique

relatif au rble des femmes dans la production et l'autosuffisance

alimentaires,

Consclent qt? la nbcessit& pour les Etats membres de r&habllfter

1 ‘agrf culture a' Caine, surtout dans le domaine de la production

vlvri&re, en 6laborant des prograwunos d'asslstance spCclale aux famncs

qui y travaillent,

1. APPROUVE les stratbgies fssues du Colloque de I'OUA sur "les

Femmes Africaines, l'Auto-suffisance  Alfmentairc et le Redressement

Economique de l'Afrique' et EXHORTE les Etats membres & veiller
h la mise en oeuvre de ces stratOgles,  et a faire pbriodiquement

rapport sur #et progr&s r@alisCs dans ce domaine;

2. EXHORTE les Etats membres & rCaffirmer leur engagement aux

prograimnes vlsant b accmttfe la production vlvrlbre an vue

d'attelndre l'auto-suffisance alimentaire en Afrique.
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3. EXPRIW ses sinc@rcs remerciements i l'OIT, i 'I'OMS, à I'ONUDJ,

au FNUAP, b I'UNICEF et la FAO p.our l'aide financier-e et technique

qu'ils ont bien voulu apporter à la tenue du Colloque;

4. DEHANDE au Secr4taire Ghhral de I'OUA de soumettre b la cinquaote-

sixihe session ordinaire du Conseil des Ministres, rapport sur

la mise en oeuvre des recommandations adoptées par le Colloque.
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RESDLUTIDN RELATVE-A L'APPROBATION

DE IA CREATP(m  DU CENTRE AFRICAISY  D’ALPHABETISATION

Le Consedl des Ministres de-.l'OUA r&i en sa cinquante-quatri&
session ordinaire b Abuja, Nigdria, du 27 Mai au Ier Juin 1991,

Rappelant ses R&olutions antCrieures, CM/Res.800  (XXXV),

CM/Res.l294 (LI)et CM/Rcs.1295 (LII), relatives b I'aducatIon continue

des adultes,

Rappelant 4es:hjectifs 4noncbs dans le Plan d'Action de Lagos
relatifs a l'Cducat~on'~et'la.'fornration  des adultes,

RaPpeTant CgaTemWIt 1~s recommandations de la Confbrence Mondiale

sur I'Education pour tous, tenue h Comtien (Thailand) du

5 au 9 Mars 1990,

,R&olu a rbduirc dans des proportions considérables, le taux

d'analphabbtisme des adultes en Afrique, d'ici IL.l'an 2000,

D&ldC,  dans le cadre de la CownunautO Economique Africaine,

.& renforcer la coopiration  des Etats membres en matiare d'alphabétfsatlon

et de fo.rmatfon des adultes, et b harmoniser leur politlque dans ce.
domaine,

Ayant examinC le Rapport du Secretaire M&al de l'OUA (Document
CM/1676 (LIV), sur la mise en oeuvre de la RCsolution CM/800 (XXXV)
relative a l'&Lucntion continue des adultes,

1. PREND NOTE de ce Rapport et des Recoewnandations de la rt!union

d'experts tenue B Nairobi les 13 et 15 FCvrier 1991;
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2. APPROUVE la cr4ation b Niamey (Niger), d'un Centre pflote pour

l'alphabétisation et la formation des adultes qui sera une

institution autonome d'éducation g&rCe par l'Association Africaine

pour l'alphabbtisation et la formation des adultes (AALAE);

3. EXPRIW sa vive gratitude au Gouvernement de la République du

Niger pour avoir bien voulu  accepter d'abriter le centre et

lui offrir les infrastructures kessaires b son bon

fonctionnement;

4. DEMANDE au SecrCtalre Gén&al de l'OUA, au Directeur GénCral

de 1'UNESCO et au Scctdtairc Gbnéral de I'AAlAE d'apporter leur

soutien matertel, et financier pour une prompte rCalisation

du projet;

5. ADRESSE ses vives félicitations a l'Association Africaine pour

l'alphabétisation et la formation des adultes (AAIAE) pour les

efforts louables qu'il consacre b l'élimination de

l'analphabbtfsme en Afrfquc, et sa d&ermination  ?r contribuer

largement b la prise en charge des frais de fonctionnement du

centre pilote;

6. DEHANDE au Secrbtaire G&&al de l'OUA de lui faire rapport

de l'état d'avancement du projet, lors de sa cinquante-sixieme

session ordinaire.
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RESOLUTIW SUR LA MISE EN OEUVRE

DE LA DECENNIE AFRICAINE POUR LA SURVIE LA

PROTECTION ET LE DEVELOPPEMENT DE L'ENFANT

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'unit4 Africaine réuni en

sa cinquante-quatrieme  session ordinaire b Abuja, Nig&ria,du 27 mai au ler Juin

1991,

Ayant a l'esprit les tisolutions  et les déclarations adoptées par l'OUA

sur la Dt?cennie de l'Enfant africain, en particulier celles relatives b la

Convention sur les Droits de l'Enfant, b la Charte Africaine des Droits et du Bien-

etre de l'Enfant, ainsi qu'au% soins de santé! primaires, % l'éducation et auires

questions concernant les enfants,

Notant avec inquiétude les graves difficultis économiques auxquelles
l'Afrique continue d'étre confrontée et qui ont des conséquences ndfastes sur le

bien-etre des enfants,

Soulignant la n4cnssité pour les pays africains d'inclure dans leurs bud-

gets des programmes visant b promouvoir b la mise en valeur des ressources humaines

en Afrique,

Soulignant 1'impCrieuse nkèssite pour tous les Etats membres d'inclure

dans leur plan de d4veloppement les recoemnandations contenus dans la Déclaration

et. le Plan d'Action adoptés par le Sonwnet Mondial pour les Enfants,

Reconnaissant les efforts louables que les Etats membres déploient actuel-

lement pour lancer des Plans d'Action nationaux dans le cadre de la Décennie Afri-

caine pour la Survie, la Protection et le Développement de l'Enfant, 1990-2000.
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Notant que le Plan d'Action adopté par le Sommet Mondial demande à I'UNICEF
de mener, en étroite collaboration avec .,les institutions spécialisées et les Butres
organes compétents des Nations Unies, une analyse exhaustive des plans élaborés
et des actions entreprises par les divers pays et par la communauté internationale
en vue de la réalisation des objectifs de' développement concernant les enfants
au cours des années 1990,

- 1.

2.

3.

4.

5.

EXHORTE les Etats membres à prendre les mesures appropriées pour la mise
en oeuvre de la convention des Nations Unies sur les Oroits de l'Enfant
et de la Charte Africaine sur les >Droits et le Bien-Etre de l'Enfant et
demande à tous les Etats membres qui ne 1,'ont pas encore fait de ratifier
les instruments juridiques susmentionnés;.

INVITE tous les Etats membres 3 cgmnémorer la Journée de l'Enfant en Afrique
le 16 juin en vue d'assurer une plus grande sensibilisation aux besoins
et & la protection de l'Enfant;

EXHORTE tous les Etats membres B tout mettre en'oeuvre pour inclure dans
leurs budgets, des programmes  visant h améliorer la situation des enfants
en particulier dans.les domaines de la santé et de l'éductition;

RECCIWHDE que les Etats membres déploient les efforts nécesauires en vue
de renforcer les services de soins de santi primaires et de consolider les
r&ultats obtenus dans le cadre du Programne Universel de vaccination des
Enfants;

DEMANDE 'h tous les Etats membres de prendre toutes les mesures nécessaires
pour l'exécution du Plan d'Action de la Conférence Mondiale sur 1'Education
pour Tous en uue de renforcer les. efforts déployés pour satisfaire les be-
soins des femmes et des enfants en matike d'éducation de base;
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6 DEMANDE a tous les Etats membres, aux institulions compétentes des 'Nations

Unies et aux organisations intergouvernementales et non-gouvernementales

d'élaborer des plans d'action appropriés d'ici la fin de l'annee 19gl conxne

le préconisent les paragraphes 34 et 35 du Plan d'Action adopté par le Sorrmet;

7. LANCE UN APPEL a la conwnunauti internationale et aux donateurs, pour qu'ils

accordent des fonds suffisants pour la tialisation des objectifs fixés par

le Sommet;

8. LANCE UN .APPEL en vue de la convocation en 1992 d'une conférence interna-

tionale des donateurs Sur l'assistance aux enfants en Afrique pour accélerer

le processus de financement des programmes pour la swvle, la protectfon

et le d4veloppement de l'Enfant;

9. DEHANDE au Directeur, Exkutlf de I'UNICEF d'appor,er tout son soutien 3

la mise en oeuvre du' Plan d'Action et a la cchvocation  de la Confërence

Internationale de 1992.

10. FELICITE les Institutions des Mations Unies ainsi que les pays inltfateurs

et les pays participants pour avoir assu& le* succbs du S-t Mondial pour

les Enfants;

11. DEMODE au SecMaire ghbral de 1'DUA de suivre de prks les progrh accom-

plis par les Etats membres ,dans la mise en appllcatlon de la prhente r&

solution et d'en faire rapport h la cinquante-sixie#  session ordinaire

du Conseil.
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RESOLUTIM SUR LA PREPARATION DE L'AFRIQUE

A LA COWFERENCE DES NATIWS UNIES SUR L'ENVIRDNNEPlENT

ET LE DEVELOPPEMENT-.

Le Conseil des Ministres de l'organisation de l'unit4

Africaine, t'uni en sa cinquante-quatrikme  session ordinaire

b Abuja, Nigeria, du 27 mai au ler juin i991,

Rappelant sa rkolution CM/Res. 1261 (LI) sur la

coop&ation dans le domaine de l'environnement, spklalement

en ses paragraphes 1, 5 et 6 du dispositif,

Pr4occw? par la crise Ccologique a laquelle est

confrontt! le Continent africain et qui constitue une entrave

h un d4veloppement  durable,

Conscient de la dégradation continue de

l'environnement en Afrique, r4sultant de ?a destruction des

forets; la skhcresse et la dGsertification,  1'4rosion du sol,

la sallniti et la &?térioration des ressources en eau, la -perte
de la diversiti biologique, la pollution de l'afr et de l’eau

ainsi que le changement clfmatique et la destruction de la couche
d'ozone qui ont mis en danger le dt?veloppement  économique et

social du Contfnent ainsi que la base de la vie elle-m&ne,

Reconnaissant que la pauvret&, la détirioration

des conckW?ons de la santé humaine, la pression d&nographique

et la degradation kologique en c#nérrl sont intimement liées

et que la protection de l'environnement en Afrfque doit, dans

ce contexte, i!tre vue corune faisant partie intégrila du processus

de d&veloppement,
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Rappelant les diffhents plcns et directives sur

l'environnement issus notamnent de la Déclaration  de Monrovia

de 1979, le Plan d'Action de Lagos de 1980, le Prograavne

Prioritaire de Redressement Economique de l'Atrique

(1986 - 1990), le Progranwne  du Caire de la Conférence

Minlstérfelle Africafne sur l'EnvIronnement en 1985, le Plan

d'Action et la Mclaratfon de Kampala de la Premiere Confdrence

Rdgionale Afrfcaine sur J'Environnement et le Enveloppement

Durable de 1989, J'Engagement de Bamako sur J'envIronnement

et le ddveloppement de 1991,

Notant que la 'bonf&ence des Nattons Unies sur

l'fnvironnement et le Dt?veltppcrment pr&ue ,au Br4sfl en juin

1992 constitue une opportunité pour la Coimnun4ti Internationale

d'dlaborer des stratigies permettant des ewures susceptibles

u'inverser  les effets de la dégradatfon Bcologfque dans le

contexte d'efforts nationaux, tigionaux et lntematfonaux accrus

et de procnouvofr un tiveloppement  durable dans tous les pays,

Conscient du fait que la Conférence 2~ Nations

Unies sur J'Environnement et le Développement de 1992 fait partle

d un prccessus de n4goclation pour l'itablfssement d'une

coopdrdtion globale, par le blair d'un engagement de tous les

pays en faveur d'une gestion de l'environnement dans l'optique

d'un developpement konomique et social durable,

Notant que la Conférence des Nations Unies sur

l'Environnement et le D&eloppement se tfendra au niveau des

Chefs d'Etat et de Gouvern-nt,

Convaincu que les efforts en vue d'assurer un

développement durable ne peuvent htre couronnés de succès en

l'absence de l'engagement polftique et de la ~bllisatlon de

toutes les forces vives du Continent,
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Consid6rant l'lnt&ret vital qut reprfistntent les

dsultats attendus de la Conftkence du Brésil de 1992 pour

l'Afrique et qu'b ce titre, elle doit y participer pleinement :

1. PREND HOTE des fnfomtions donnhs au Conseil par
le Secrhariat Ghh-a1 dt l'OUA, celui de la

Conférence des Nations Unies sur J'Envfronnement

et le Wveloppmmt, la Direction de l'UNSO ainsi

que le Programe des Nattons Unies sur

l'Environnement sur le proc'tssus devant mener h

'la Confdrence des Natfons Unies sur l"Environnement

et le 04veloppemnt pr&ue h Rio de 3aneiro du ler

au 12 Juin 1992;

2.

3.

4.

INVITE Instament les Etats mntwes h participer

activement au processus de ndgocIation  menant b

la Conférence des Nations Unles sur J'Environnement

et le Développement de 1992, en partlcfpant notamnent
aux dffft!rentes tiunions pr&ucs au Caire (11 - 16
Jufl\et 1991) b 6enbve (12 ao0t - 6 septembre 1991)
et New-York (Mars 1992) ;

INVITE les Etats membres prhents é la Confhence
du Caire a faire en sorte que tous les intérI!ts

de l'Afrique sojent Jtiment pris tn compte dan? les

décisions finales qul seront arrWes en 1992 au
Btisil et notament, un accroissement substantlel

de ressources destinées b permettre lh l'Afrique

d'appliquer pleinement les décfsfons qul découleront

de la Confbrence de Rio;

INVITE les Etats Membres à reaffimer la nécessite

de renforcer le bureau m!gional du PNUE pour

r'Afrique et de lu1 apporter un soutien ffnancler
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5.

6.

aîin qu’il puisse s'acquitter de ses fonctions 2

son siPge a Nairobi pour permettre h l'Afrique

d'appliquer intégralement les décisions qui seront

adoptées à la Conférence du Brésil;

DEMANDE le Sec&taire Géhral de l'OUA de poursuivre

conjointement avec le Sectitaire Exécutif de la

CEA et le Disecteur Exécutif du PNUE la preparation

de la région africaine pour la Conférence de Bresil

et de prendre toutes les dispositions nécessaires

à sauvegarder la position cotmwne de l'Afrique

tant au niveau des réunions ptiparatoires  qu'au

cours de la Conference elle-même;

DEMANDE instamment aux Agences Spécialisées et aux

Organisations de systbme des Nations Unies d'appuyer

I'OUA dans les efforts qu'elle déploit pour pi-éparer

l'Afrique h la Ccnférence du Br#sfl en lui apportant

l'assistance technique et financiere requises;

7. REWMANDE aux Chefs d'Etat et de Gouvernement

participant b la Conférence au Sormnet de Rio de

Janeiro de promouvoir les intér6ts spécifiques du

continent Africain;

8. DEIMNDE du Sec&taire Général de l'OUA de rendre

compte de la mise en oeuvre de la pr4sente tisolution

au cours de la 5533ne session ordinaire du Conseil.

- 59 -



C23/Rea. 1362 (LIV)

H O T I O N  D E R E H E R C I E H E N T S

Le Conseil des Ministres de l'organisation de l'Unite

Africaine, reuni en sa 548?me session ordinaire à ABUJA (Nigeria),

du 27 mai au ler juin 199i.

Particuli&refnent sensible à l'aimable invitation

qflle le gouvernement de la République Fedérale du Nigeria avait

adre&e b l'OUA en juillet 1990,

Considerant la parfaite organisaiton materielle

des prt!sentes assises et l'accueil fraternel qui a et6 r+serv6

aux délegations,

Reconnaissant au dynamique neuple Nigérian et a

son gouvernement pour les sacrifices appticiables  qu'ils ont

consentis en cette @r-iode de crise konomique en vue du succés

de la session :

1. EXPRIHE sa profonde gratitude au President de 16

République, au gouvernement et au peupl.e Nigérians

pour tant de sacrtfices;

2.

3.

LES REHERCIE de leur accueil digne de la grande

tradition de l'hospitalité africaine;

EXPRIHE le voeu ardent de voir la ville d'ABUJA

continuer de se bbtir et prosperer dans la paix

et l'unlte pour le plus grand bien du peuple

Nigérian.
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E&JHZ GOWWWNT SUR LÀ CRIS%
DE L'EI4P&QI EN AP-

1. Nous Chefs dUEtat et de Gouvernement de l'organisation de
l'unit& Africaine, réunis à notre vingt-septieme  session ordinaire
tenue à Abuja (Nigeria) du 3 au 5 juin 1991, avons procédé à un
examen critique de la crise de Ilemploi et des défis que notre
continent a à relever durant les années 90 et au-delà.

2. Nous avons noté avec une grande inquiétude que', malgré nos
efforts acharnés pour promouvoir le dbveloppement  sur notre
continent et resorber  la crise de l'emploi dans nos divers pays,
les taux de chbage et de sous-emploi.dans  les zones urbaines et
rurales ont augment6  considerablement  sur le continent au cours des
années 80. Outre la ,progression du ch8maqe et du. sous-emploi, il y
a une déperdition des ressources humaines du fait de l'émigration
et de l'exode des competences. Nous sommes conscients que
l@acc:?Dissement du chbage et du sous-emploi s'est accompagné d'une
baisse des revenus et d'une aggravation genérale de la pauvret&.

3. Nous sommes conscients aussi du fait que le fardeau du chômage
est support6 de façon disproportionnée par nos jeunes que nous
avons formbs h grands frais pour les préparer à participer
pleinement à notre processus de d&Jeloppement. Nous avons également
noté que les potentialitbs  des femmes du continent, en tant
qu'agents importants et actifs dans le developpement  socio-
économique, ne sont toujours pas utilisés pleinement.

4. Nous reconnaissons que la crise de l'emploi fait planer une
menace grave sur la stabilité socio-politique future et les
perspectives de développement de nos respectifs pays.
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5. Pleinement conscients de nos responsabilith d'assurer un
développement rapide, de maintenir la stabilith politique et
sociale, de réaliser le progrk et de prkparer  un avenir plus
brillant pour nos enfants et les ghhations futures, nous nous
engageons de nouveau b appliquer vigoureusement les politiques,
programmes et mesures nhessaires  pour relever le defi de l'emploi
en Afrique, dans les ann4es 90 et au-dei&, et resoudre ainsi la
crise de l'emploi sur notre continent.

6. Nous r8affirmons  notre engagement  antkieur d'appliquer
r&solument  1s Plan d'Action de Lagori (PAL), le Programme
Prioritaire de Redressement Economique de 1'Afzique et le Cadre
africain de r&fBrence'pour  1~s programmes d'ajustement st.ructurel
pour fair en sorte que la crise de l'emploi et le chbmage qui
menacent au cours des anndes 90 goit affronthe  avec SUC+S.

7. Plus. prkishent, nous nous engageons E prendre les 'mesures
nécessaires,.dans  les limites de nos resQources, pour accélérer le
taux de croissance de notre produit inthieur  brut afin qu'il
atteigne au moins 5 8 par an, Car c!est ce qui est nkessairt:  pour
amhliorsr la situation de l'emploi. Cet objectif peut paraftre
ambitieux uf on le compare au taux de croissance  de 2,3 % par ano
taux la plus BlevB r4alis6 au coms dt? la p&riode 1986-1990. Un
taux de croissance de 5 % pcrr an pourrait toutefois Btre atteint en
particulier, si nous persherons  dans nos efforts et programmes
actuels visant h ophrer des r6formes konomiques et si nos
partenaires du dheloppement dans les pays in<ustrialisés
redoublent d'efforts pour alléger considhablement le fardeau de
notre dette extérieure.

- 63 -



AHG/Decl.l (X~J~)

8. Nos efforts dans le domaine des réformes economiques  et nos
programmes d8a justement structure1 au cnurs des années 90 doivent,
dds le depart, se demarquer quant à leurs objectifs des orthodoxes
de programmes d'ajustement des années 80, tel qu'indiqué dans le
Cadre 4friçain de RbfflTence  Dour les Programmes d*AiustemenL
Structwel vue du Redressement de la Transformation socio-
&onomicuea fC!ARPASI  gue nous avons d&jh adopté et que nous devons
mettre en oeuvre plus Energiquement dans toute la région.

9 I> Nous sommes conscients que la reprise de la croissance
&2onomique ne suffira pas en elle-n&ne a rhoudre la crise de
l'emploi en Afrique. C'est pourquoi, notre stratégie de
développement en Afrique, durant les années 90 et au delà, sera
davantage axee sur l'hoiame, encouragera une approche d6mocratique.
et participative et sera plus adaptée à l'environnement. La
stratégie de développement mettra davantage l'accent sur la
satisfaction des besoins sociaux fondamentaux et la restructuration
de nos.systèmes de producti!,n  afin de repondre d ces besoins. Une
attention plus grande sera accordée h la mobilisation des
ressources intériewes, à ‘a discipline budghtaire, à la culture de
l'entretien et au developpement  des capacités d'entrepreneurs de
nos populations.

10. Nos politiques macro-konomiques et sectorielles seront revues
afin de faire en sorte que nos projets de développement et les
techniques que nous appliquons permettent d'assurer des emplois
.z=crus à notre main-d'oeuvre abondante tout en nous faisant faire
des économies de capitaux et de devises étrangdres que nous ne
possédons qu'en très petites quantités et qui sont les principaux
obstacles à nos efforts de développement. Donc, lorsque nous
allouons les ressource=, nous kcorderons une plus grande priorité
eux secteurs et projets qui créent plus d'emplois. A cette fin, le
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secteur rural, le secteur non structuré urbain, les moyennes,
petites et micro-entreprises ainsi que les projets de construction
et de production à. haute intensit6 de main-d'oeuvre benéficieront
d'une attention plus grande que par le passk.

11. N~US sommes convaincus que la création de possibilites
d'emploi accrues dans les regions  rurales que nous. rendrons plus
attrayantes contribuera au mieux-Wre  de ,la majorité de nos
populations, permettra de réaliser l'objectif de l'autosuffisance
alimentaire et mettre fin h l'exode rural. Par consbquent, nous
prendrons les mesures nbcessaires  pour accorder une attention plus
grande B la promotion de l'emploi rural par l'augmentation de la
production agricole, tel que prescrit dans le Plan d.'Action de

Lwos I l'Acte Final de f?agos, le Programme prioritaire de
redressemeht économique de l'Afrique et le CARPAS. Nous
améliorerons aussi les perspectives d'emploi dans les régions
rurales.en encourageant l'emploi rural Ih)n agricole par un soutien
accru.aux industries agricoles et aux industries rurales familiales
et par la mise en place d'un secteur des services et des
infrastructures dans les régions rurales. Nous encourageons aussi
en gén6ral les moyennes, petites et micro-entreprises et ferons
sorte d*intGgrer  davantage les activités rurales non agricoles a
production nationale, en particulier la production agricole et
secteur non structuré urbain.

en
la
du

12. Nous notons qua notre secteur structure n'a apport8 qu'une
contribution limit6e à la cHation d'emplois pour notre population
active croissante. Nos efforts visant b assurer la croissance
rapide de nos économies témoignent de notre volont dgaccroltre  la
contribution du secteur structuré et du secteur urbain moderne dans
le domaine de l'emploi. En consequence  nous continuerons b explorer
tous les moyens*possibles.pour  permettre h nos secteurs modernes
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de creer plus rapidement des emplois pour la main-d'oeuvre
produclive, en quise de soutien h la Deuxième Décennie du
D&*eloppement  Industriel de l'Afrique.

13" Nous nous rendons compte cependant que le secteur non
structure continuera B contribuer au développement d'emplois dans
le secteur urbain, dans un avenir prévisible. Nous redoublerons
donc d'efforts pour accroitre la productivité et les revenus dans
ce secteur, A cette fin, nous ferons tout pour que les opbrateurs
dans le secteur  non structur8 aient un meilleur accès aux mcyens de
production tels que la terre, les capitaux, les mhthodes de gestion
plus rationnelles, la technologie et la formation et pour qu'ils
puissent facilement commercialiser leurs produits. Nous
améliorerons et développerons leurs capacités d'entreprise sans
décourager leurs aspirations à lgautonomie. Nous améliorerons aussi
l'environnement g&rréral propice à la promotion de ce secteur.

14. Tout en déployant des efforts inlassables pour promouvoir
lg'emploi, nous sommes conscients que toutes les couches do notre
population doivent voir leur situation de l'emploi s'ameliorer  et
nous nous emploierons à répondre à ce besoin. Cependant, h ce
sujet, c'est aux jeunes , groupe cible, qui constituent le gros des
ch6meurs en Afrique que nous porterons une attention particulike.
NLJS nous engageons par conséquent à rnforcer  nos politiques et
programmes spécifiques de promotion de lgemploi pour cette
categorie de population. Ces politiques viseront de plus en plus à
dispenser une meilleure formation, a fournir tes facilités de
crédit, à mettre en place des politiques fiscales d'encouragement,
à assurer l'accès à la terre et h fournir une assistance technique
et administrative de la part des gouvernements.
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15. Un autre aspect de la politique de soutien en faveur de
lgempà.oi. pour les jeunes consistera à Elaborer et ZI exécuter une
politique d'Éducation  et de formation plus efficace.afin  d'établir
un lien plus adequat entre L"&ducation et la formation, d'une part,
et les besoins sur le marche du travail et les nécessitAs  pour
l'&dification  de In nation, de l'autre. MOS politiques d'Éducation
et de formation viseront aussi à inculquer et h développer
davantage l'esprit d'entreprise.

16. Un autre groupe cible auquel il nous faut porter une attention
particulike  dans les efforts que nous dbployona  pour promouvoir
l'emploi est constitu6 par les femmes qui reprhsentent  plus de SC %
de notre population; Nous avons c,ertes accompli beaucoup de progrès
dans nos efforts visant à promouvoir l'emploi des femmes et h
accz-ofére  leur contribution B la production économique, mais nous
sommes aussi conscients que les femmes sont toujours désavanttig6es
compte tenu de leurs poids däns la soci6t.é. Nous réaffirmons notre
dgtermination  sxprjmfie dans le Plan dgActicm de Lagos & accorder h
L'emploi des femmes la priorité qu'fl mérite. Nous redoublerons
aussi d3efforts  pour assurer une application plua Csnasgique des
StratBgies  px-ospec,t!vcs  de Nairobi ot de la D&zI.asaéion d'i%u:ja
concernant, 1.e r5aBe des fermes dans le d&ePoppement, ainsi que
d'autres  rdsolutions pertinentes de 1 gW.lA SE~% doorganismes  des
Nations Unbes.

17 Les personnes handicapBas  constituent aussi un groupe cible
qui a toixjours reterw notre attention. Par cons4quent, nous
redoublerons d'e,ffsrts pour ahpondre aux besoifxs de ces groupes
vuln&rsbbes  et d&favoris&Is  et en tiendronz;  compte dans nos
strategies  principales viw~~t & résoudre notre crise de i'emptoi.
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18. Nous somm8s conwients  du fait que l'ampleur et la gravit45 de
notre crise de l'emploi sont Qtroitement liees h l'accroissement
rapide de notre population active qui est trois fois plus
importante que dans les pays industrialis&s et environ deux fois
plus nombreuse que dans d'autres pays en d8veloppement.  Nous
examinerons donc plus soigneusement nos politiques en matii3r8 48
population afin d@&tab$ir  un lien entre l'accroissement de 'la
population active et le8 capacités et taux de croissance de nos
konomies et d'accorder une plus grande priorite  h l'amblioratior
de la sant6 de nos populations en particulier par des programmes
d8 soins de sant6 primaires.

19. Nous reconnaissons la nkessit8 de porter une attention accrue
aux possibilit6s  de coopération intrafricaine poar.'la solution de
nos probl&mes d'emploi au niveau national. A' cet égard, nous
encourageons un8 intégration plus pouss8e ,des marches du travail
dans le cadre du Traite crhant la Communauté!  Qconpmique africaine
que nous avons signé.

20. Nous r&affirmons  qu'ilestde notre responsabilitB  de réSOUdr8
notre crise de 1°emploi avec essentiellement nos proprtis moyens. La
plus grande priorith  que nous accordons au raglement  de notre crise
de l'emploi, conformément  à notre engagement, se traduira par des
allocations de ressources plus importantes prélevées sur nos
budgets nationaux pour des activités de promotion de l'emploi. Il
faudra, h cet effet, renforcer 18s institutions s'occupant de ces
questions ou crber, le cas Rchéant, d'autres institutions.

21. Nous demandons à nos partenaires ~'1 développement, tant sur le
plan multilat&al  que bilatkal, de tenir compte de nos priorites
telles qu'établies dans la presente Déclaration et d'accroftre  leur
appui aux programmes et projets de mise en valeur des ressources
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humaines et d8 promotion de l'emploi. Nous lançons un appel en

particulier aux institutions comme la Banque africain8 de

d&V8lOpp8m8nt,  d'autres inetituticnm financiWe8 sous-r8gionales  et

r8gionalea africaines, la Banque mondiale, le PNUD, pour qu'ils

fournissent un soutien financier accru a nos efforts de mise en

valeur des ressourc8s humaines et de promotion de l'emploi. Enfin,

nous lançons Egalement un appel aux institutions des Nations Unies

en genkal, et 8n particulier b la CEA, A l'OIT, à l'UNESC0, à

l'UNICEP, a lgOIW et au FNUAP pour qu'elles jouent un rCle

important individuellement, de concert et en Etroite collaboration

avec le SecrBtariat  de l'OUA, dans l'application de la pr8sente

Dklaration.
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IWCMIGTI(~ DES CHEF? D’ETAT ET DE2
GDDVERHE#MT DE L’DRGAHISATBDH DE L’UNITE AFRICAIHE

SUR CES HEGOCIATIW4S CtiRCIALES MJLTIUTERALES

(URUGUAI ROUND)

1. NOUS, Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unite

Africaine (OUA), réunls en notre Vingt-Stpti&ne Session Ordinaire, du 3

au s juin 19911 b Abuja, RCpublique F4déraje du Nig&fa, rappelons la

rgsolution sur la participation de l'Afrique aux nCgociations ii.ternationales

ainsi que le Plan d'Action de Lagos et l'Acte Final de Lagos pour le

d&eloppement Cconomique de l'Afrique que nous avons adoptCs lors de notre

peuxfem Session Extraordinaire tenue du 28 au 29 avrll 1980 b Lagos,

République Fdd&-ale du Nigéria..

2. La ctiute, sans pr&t?dent des cours des produits de base de l'Afrique

entratnant la.détfrioration des termes de l'khange, l'adoption de mesures

de plus en plus prOteCtiOnniStes  et les pratiques comnerciale$  restrictives

sur l'es marches des p-s IndustriairsCs  b l'encontre dts exportations de

1'Afri.q~. font partie des principales causes externes oc l'endettement.

de notre continent. Nous avons rappel4 cc fait ilans la Posbtion Commune

Africaine sur 13 crise de la Dette Extérieure de 1'Afrl'quc  que nous avons

adcrptée lors de notre Troisi&me  Session Extraordinaire, tenue du 30 novembre.

au Ier dkembrc 1987, b Addis AbCba.

3. Nous avons SUIVI avec grand int&& 1'Cvolution des nCgoc1ations

comnerciales multilatCralcs  (Uruguay Round) depuis 1986, conformdment a

notre engagement aux objectifs et aux prfncipes gen&aux r&gissant les

négociations tels qu'énonces dans la Dbclaration de Punta del Este. Nous

notons avec préoccupation les dlfficultbs auxquelles les n&goclatcurs

africains ont Ct& confront& au cours de l'Uruguay Roundp et qui ont CtC

portées b notre attention dans le rapport de la Onzieme ConfCrcncc des

Ministres Africains du Cotmwrce. En constSqucncc, nous dCclarons ce qui
suit :
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4. Au cours des négociations conmterclalcs  multllatCralcs  d'Uruguay,

les participants afrfcafns ont fait des comnunfcatlonr sous forme de

dklaratlons et de proposltlons spbcfffquts  pour rxprimtr leurs préoccupations

comnunts concernant diverses questions fafsant l'objet de nigoclatlonr.

Ils se sont associk aux reprktntants d'autres pays en dCvtlopptment b

divers stades des n4goclations pour exprimer leur pr#occupation au sujet

de qutstlons spkif, lues revbtant de 1'fntCrCt pour les pays africains.

En d&pft de tous ces efforts, nos princfpalts' prCoccupations  n'ont pas M

prises en compttI notarmnent las conditions d'accks des produits revetant

un intt?r& pour les pays africains aux marctiCs inttrnatlonaux; le peu.
d'attention accordée b l'aspect d&tlopptmtnt dans les nouveaux domaines

des khanges conmwciaux tels que les droits de proprlet6 inttlltctutlle,

les mesures d'lnvtstfsstment et les services.

5’ Les .txl gtricts  de r&lprocltC. Imposbcs aux pays africains .ori ce qui
concerne un certain nombre de questions faisant l'objet de négociations,.

qui sont devenues la caracttkistfqut des nCgoclatfons, contrairement aux

principes génCraux et aux *objectifs de ces négoclstlons tels qu'&nonc&

dans la Dtklaratfqn de ,Punta del Este CI: partlculicr  le traitement .spCcfal

et pr~ff&tntltl  des pays on d&velopptment. De swcrott, la cayaclt6 des

pays afrlcalns b inflkhir le cours des nCgocfatlons a CtC davantage

compromise par l'absence de transparence malgti les efforts inlassables

qu'ils ont d4ployCs pour participer aux nbgoclatlons d'Uruguay.

6. Dans cette phase tr&s crltlqut et décisive des nbgoclatlons, nous

ne pouvons que d4plorer l'lnsenslbllitC de nos prfnclpaux partenaires

conmwcfaux  b nos p&occupatfons légl t1mts. Ncus soswnes profond&ent

pre?occup& par la manl&e dont les n4goclatlons  ont Ctç men&s et par les

r#sultats dcj& ptrctptlblcs, Nous lnslstons pour que toutes les parties

aux négociations partfclptnt sur le m&me pftd d'4galfté afin que les rdsultats

de ces nCgociatlons  soient Cqultables et acceptables pour tous.
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7. Nous r$affirmons  qu'en ce qui concerne les r6sultats

dt?flnftlfs, les ptioccupatlons de l'Afrique doivent &re prlses

en conslddration et que nous ne devrons pas nous trouver devant

un fait accompli et Ctre amenes b accepter des solutions globales

toutes faites, décfd4es par nos principaux parttnalres

cawnercfaux en vue d'orienter les ntfgociatfons d'Uruguay vers

leurs propres int&rCts. En effet dans les nouveaux 'domaines

nous recherchons par conséquent, une reconnaissance claire et

sans équivoque de nos objectifs de dkveloppement et. nous

demandons que toutes les nouvelles r9gles et dlscipllnes

multllat4rales dans ces domafnts soient de nature a promouvoir

plut8t qu'a compromettre la r4alisation de mes objectifs. De

telles rbgles et discfplines doivent garantir en particulier

le libre transfert des technologies et pr&oir le dé~~eloppement.

des capacftis nationales dans tous les' secteurs d'importance

cruciale pour le développement de nos pays.,

8. Pour @tre acceptable, le syst&me des échanges

corunerclaux doit permettre l'abaissement des barrIeres

comnerclales et l'intigratlon des petits pays marglnalltis,

comte les '9Mes. dans le syst?xne commercial intematfonal.

De m&ne, pour Mre v'able, le syst&me doit Gtre profitable b

tous les partenaires comnerclaux. Il importe par const?quent

que tous les participants aux négociations accordent une

attention toute particull~re aux problbmes et aux pr4occupations

des pays africains. La phase finale des négociations d'Uruguay

offre une occasion unique pour un examen approfondi de ces

probl&mes.

9. La participation des pays africains aux negoclations

est motivée par quatre raisons principales :
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PremibremenT, une lib~ralfsation plus grande

du conmerce qui tienne compte des besoins

spécifiques des pays en développement aurait

pour r4sultat une participation accrue de ces

pays dans le comnerce mondial, leur offrant

ainsi le meilleur moyen de sortir de ‘la

margfnalisation dans lequel ils se trouvent

3 cause d'un systtime économique et cormnercial

mondial inéquitable.

Deuxi&mement, le renforcement d'un sys tt?ne

commercial multilatéral par l'adoption de r&gles

et dfsciplines équitables,. transparentes et

pr&fsibles, serait dans 1'intirSt des pays

africains qul constituent le groupe le plus

faible de la Communauté Cotnnercialt mondiale.

Troisièmement, la' complexite e t l'ampleur

exceptionnelle des négociations auraient une

incidence considérable sur les relatfcns

économiques et conwnerciatts international.es

de tous les pays, en particulier les pays

africains dont l'intigratlon dans 1'4conomlc

mondiale se ferait au moment où s'opèreraient

des changements structurels  rapides.

Quatritimement, dans un monde qui evolue

rapidement vers la ccnstitution de blocs

comnerciaux rc!gionaux, aucun continent ne peut

plus que 1'Afrlque considérer le sys teme

multflatira1 comme étant la srule garantie d'un

systkne comnerclal liberal.

10. C'est pour toutes ces raisons que les pays africains

attachent une Importance particull?!re aux négociations d'Uruguay.

Les dsultats de ces n4gocialtons  dofvent rJpordm aux exigences

sulvantts, h savoir :
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I'amélioriation  des conditions d'accbs de tous

les produits d'intérêt pour l'Afrique aux marchés

internationaux;

une application plus stricte des principes de

traitement spkfal pour les pays africains dans

tous les domaines, e,n raison de leur grande

vulnérabilité et de leurs insuffisances

structurelles;

la conclusion d'accords suffisamment souples

permettaht la r+alfsatfon sans entrave des

objectifs de dgveloppement et contenant ZI cette

fin des engagements sp&ifiques de la part des

Pays développés en vue de faciliter la

replisatfon de ces objectifs;,

l'imposition de toute obligation wpplémentaire

aux pays africains doit Gtre accompagnée de

droits compensatoires afin de ptiserver

l'équilibre qui :i<iste actuellement entre les

droits et les obligations au sein du GATT.

des dispositions pouvant permettre le libre

accbs e t sans restrictions EUX marchés

internationaux des biens et des service; des

pays africafns les moins a~:an&s, sans exiger

la r4cfprocite.

- 74 -



AHG/Decl.L(XXVII  1

11. Les propositions relatives b l'organisation
comnerciale mul tilat4raie doivent faire 1 ‘objet d’un examen

minutieux en temps opportun en collaboration avec les autres

institutions du systkne des Nations Unies et conformément b
la Charte de la Havane dont certaines dispositions revêtent

un intiret pour les pays africains, ont été négligées depuis

une vingtaine d'annees.

12. Enfin, nous nous engageons b faire tout notre

gosslble pendant la p4rlodc restante des négociations, pour que

les dsultats des négoclatlons d'Uruguay soient 6qujtables et
tiennent compte de I'intMt de COU~  *les pays. Pour y parvenir,

nous exigeons la transparence totale b tous les niveaux durant

la phase finale et décisive des négociations d'Uruguay Round.
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3.

DsTtAE3ATIcN  DES WS D’FFIAT ET DE p DE L'O~

~L'uM[TEAFRzcAiNE~~~IcND~~~~~
SANTEEN~QUE

1. NOUS, CHEFS D'ETAT-ET C?i GOUCK-@W%NT

DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE, tiunis en

notre Vingt-septikne session ordinaire du 3 au 5

juin 1991 & Abuja, Nigeria, rappelons la PERTINENCE
DE LA DECLARATION DES CHEFS D'ETAT ET'DE GOUYERNEMENT

DE L'OUA ADOPTEE A ADDIS ABEBA EN 1987 SUR "LA SANTE,
HASE DU DEVELOPPEMENT".

Nous qardons b l'esprit l'extension des services

de santi, l'accroissement des ressources humaines

pour la sante et le SU~C~S de la lutte contre les

epidemies  au cours des années soixante et soixante

dix. Nous sonmws convaincus que ces progrk ont

4fz? rendus possibles grbce b l'allocation par les

gouvernements des Etats membres de ressources

substantielles b la santi, qui a et4 reconnue cosrme

4tant ddterminante pour le developpement;

NOus somnes conscients que la +Cession économique

actuelle, la cr9se de 1 'endettement et les.

contraIntes  financieres qui en dkoulent ont d6boucM

sur une tiductfon substantielle des budgets de la
safit4 de nombreux pays. De mk, les const?quences

n4gatives de la crfse bconomique sur les secteurs

soclaux et les secteurs apparentis tels que

l'habitat, l'approvisionnement en eau, la skurit4

alimentalre, 1'6ducatlon

la crlse de la sante.

et l'emplot, ont aggrave

4. Nous somnes profondknent ptioccup4s par la tendance

pr&isible de la crise de la santé due :
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a la propagation dans des proportions

incontralables de la pandémfe du SIDA;

a la tiapparition de plus en plus fréquente

des epidemies telles que le paludisme, le

chol4ra, la peste, la méningite et la fitivre

jaune;

absence d'une organisation satisfaisante des

Communautés locales pour assurer une pleine

participation aux activités & entreprendre dans

les domaines de la santé et du développement;

Par cons6quent. nous ncls engageons h continuer

de renforcer les syst&es nationaux de santé ?t

nous décidons de trouver une solution b la crise

de la santé en :

adaptant les politiques, stratégies et plans

d'action nationaux aux priorit4s de santé

conwnunautaire;

L, nous assurant que des programmes de soins de

santé soigneusement planffif!s et approuvés soient

effectivement mis en oeuvre au profit des

b&Gficiafres;

adoptant et en renforçant un cadre

organisationnel pour la définition des taches

et responsabilitis, afin de garantir ainsi leur

mise en oeuvre effective;

renforgant les structures de gestion sanitaire

a tous les niveaux de santé et en assurant

l'atiiioration de leur fonctionnement;

soutenant les organismes d'exkution et en nous
assurant qu'lls disposent d'une enveloppe
budgetaire appmprlde;
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assurant la forlllatfon,  la tipdrtitfon  e t

l'utilisation judicieuse des personnels de sante

et des secteurs apparentés & tous les nfveaux

et en vefllant & ce que les ajustements

str,ucturels n'influent pas sur la garantie de

leur emplol;

I4ilisant b leur plelrie capaciti les comp42tences

nationales, pour la planffication,  l'ex&ution

et 1'4valuatfon del. programmes de coopdration

technique;

~ttant en place des fnfkanfsmes visant b assurer

l'fntigratlon  progressive de5 progranms de

coopkratiura technique dans le cadre du
diGveIoppe,wnt sanftafre national;

renfosant les programmes natfonaux de pdvention

et de lutte contm le SIDA en mettant un accent

partfculfes sur leurs capacftes de gestion et

d'fnb!gratfon  avec d'autres programmes de sant#,

notarras@rrt la Eudtarcul  ose, les naladles
sexuellmnt  t~ansmfsslb9es, la santé maternelle

et infaatfle, le plsnabfng fmflfal et d'educatfon

sanftafre; et b amurer que les progranmes,

notament de lutte conte le SIDA, vlsent

cusent.fceFImmt les cwnrrlunsbtis  locales, affn

d*amGlfovw  t"afffcacfti et la p4rennfU des

progsanïnes;



- d&veloppaDt une approche multisectoriel le dans
l a  prkvention  e t  l a lutte c o n t r e  l e SIDA, en

invitant difft5rents ministhrcs tels que les

m i n i s t é r e s  d e  l a planif ication, des finances,
de l ’ é d u c a t i o n , d e s a f f a i r e s s o c i a l e s , de
l ’ a g r i c u l t u r e , d e  l ‘ i n d u s t r i e  e t  d e  l’inf~ lation
B o e u v r e r  e n s e m b l e  p o u r  rbduire l ’ i m p a c t  d e  l a

pandCmie sur  l e  ddveloppement  en  gCnbra1,

d b f i n i s s a n t  l e s  g r a n d s  a x e s  e t  l e s  procdd\rres
d ’ a u t o - d v a l u a t i o n  d e l ’ e f f i c a c i t é  d u systhe

national de santb a tous les niveaux et en

u t i l i s a n t  d e s  i n d i c a t e u r s  d e  sant6 c o m m u n a u t a i r e

s imples  p o u r  l a  s u r v e i l l a n c e  d o s  progrds r d  ~lisds

dans la voie de la santé pour tous :

6. Nous nous engageons B p r o m o u v o i r  l a coopdration
inter-africaine dans le domaine de la  santé en adoptant les  mesures

su’ivantes:

a1 En f a c i l i t a n t  l a  coop6ration d e  c o m m u n a u t é  B

comunaut6  d a n s  l e  d o m a i n e  d e  l a  s a n t é  notanmen+

p3r l e  r e n f o r c e m e n t  :

- d e s  o r g a n i s a t i o n s d e  s a n t é  c o m m u n a u t a i r e  e t  d u

d6veloppenant, d e s a c t i v i t é s de santC

communauta ires , du fonds pour la santd

a u t o r e n o u v e l a b l e .

- des i n i t i a t i v e s  d e sant6 communautaires pour
s o u t e n i r  l e u r s  systkmes d e  sant0 d u  d i s t r i c t ,
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- d e s  Cchanges  d’expCriences  e t  d e  coopCration  ent.re

l e s d i s t r i c t s s a n i t a i r e s  a u n i v e a u n a t i o n a l ,
r6gional  e t  inter-r6gional.

b )  E n  i n t e n s i f i a n t  l e u r  c o o p é r a t i o n  actuelle a v e c

l e s  g o u v e r n e m e n t s  p a r  :

e l ’ a d o p t i o n  d e p o l i t i q u e , strat6gics  e t p l a n s
d ’ a c t i o n  centres s u r  l e s  i n d i v i d u s  e t  orientes

v e r s  l e s  communaut6s, e t  e n  f a v o r i s a n t  l e s  bchai.ges

d’exp6rience e t ,  d ’ i n f o r m a t i o n  s u r  l a  sant6 e n t r e

l e s  p a y s ,

- l a  p r o m o t i o n  d e s  é c h a n g e s  d e s  é t u d i a n t s  e n  s c i e n c e s

de la santé, d e  l e u r s p r o f e s s e u r s  e t  a u t r e s

p r o f e s s i o n n e l s de la santb de haut niveau, en

A f r i q u e ,

l a  p r o m o t i o n d e  l a  coop6ration  int.or-pays  d a n s

l e s  scj.ences  e t  d e  l a  technologie,  d e  l a  sant6,

e n  p a r t i c u l i e r  d a n s  l e  d o m a i n e  d e s  s o i n s  t e r t i a i r e s

sp6cialisés e t  cobteux e n t r e  p a y s  a f r i c a i n s ,

c )  En acc616rant  e t  e n  s o u t e n a n t  l e s activit6s
d e  coopdration  t e c h n i q u e  p a r  l’int6gration  d e

l a  santd a u  p r o c e s s u s  4e d é v e l o p p e m e n t ,  e n  a i d a n t

l e s  d i s t r i c t s  sélbctionnés  8:

- e n t r e p r e n d r e l a  p l a n i f i c a t i o n ,  l a  g e s t i o n ,  l a

m i s e  e n o e u v r e  e t l a  s u r v e i l l a n c e  d’activitds

int6grCes d e  sante e t  d em a v e c  l ’ a p p u i

des agences concernbet e t en dtendant

p r o g r e s s i v e m e n t c e s e x p é r i e n c e s B d ’ a u t r e

d i s t r i c t s ;

-- 80 -



- développer Intensivement leurs fonds autorenouvelables, par

la fournlture des mt!dlcaments essentiels et le recouvrement des

coots (Inltlatlve de Bamako) ou d'autres biens et servlces

comerclallsables du secteur de la santa, ceci devant servir
d'&apc vers un progranbne natlonal de financement des

serv?ces de santb.

- dbploytr un effort intenslf en matl8t-e de soins 1 dœlclle a

assise cmnunautalre pour les malades atteints du SIDA alnrl

que d'autresmaladies chroniques.

7. Nous chargeons nos Ministr?es de la Santb de faire rapport avant 1995
sur la mise en oeuvre de la P&ente D&laratlon, par l'lntemt?dlalre
du Secr&alm Général de 1'DDA.
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DBCI.AR?bTIO~ SUR L'AFRIQUB DU SUD

ADCJPTBB A W 27EME  SBSSIOU OBDIBAIBB Di ii COW’ERBNCE
6iES CEEFS D’ETAT IZf  DE GO-T TENW

DU 3 AU S JUIN 1991 A ABDJA, NIGERIA

1.0 Depuis sa création, l'OUA n'a cessé d'apporter son

soutien du peuple sud-africain SOUS la direction de ses
mouvements de libération nationale et b participer à la
lutte pour mettre fin & l'apartheid@ crime contre l'humanité.

2.0 Aussi ltingtemps que l'apartheid persistera, il

continuera à constituer un grand affront & tous les peuples,
en particulier ceux d'Afrique et la diaspora noire qui ont
été victimes de l'esclavage, du colonialisme et du racisme.

3.0 L'apartheid a coût& la vie h de nombreuses personnes
tant en Afrique du Sud que dans les autres pays d'Afrique

Australe, d6truit les moyens dlexistence' de millions de
personnes, deshumanisé et avile des populations entières.

.4,0 C'est pour toutes ces raisons et bien d'autres que
l'apartheid constitue pour tous les peuples de bonne volonté
un ddfi pour agir conform&ment à l'amour de la liberté et
en terrant dûment compte de l'importance du principe selon
lequel tous les hommes naissent égaux.

5.0 Au moment où nous sommes rhunis ici à Ahuja, nous sommes
conîcrtés dans notre cçnviction qu'à la cuite des luttes
que le yt-kplc sud africain, l'itfriqur' et le rwte Su monde

ont menhes, le fléau de l'apartheid appartiendra bientat aU

pas&.
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6.0 Ce rhaultat pour lequel des millions de personnes dans
notre Continent et dans le reste du monde ont luttb,
apportera une importante contribution h l'effort universel
visant h mettre fin & l'oppression et aux préjugés raciaux
où qu'ils e4e produisent et b affirmer la dignitb de tout
être humain, sans distinction de couleur, de race ou de
8exe.

7.0 Le ddmanthlement  du système de l'apartheid, h ce stade
de l'histoire de l'Afrique, constituera une preuve importante
de l'engagement de notre Continent b assurer sa renaissance
en tant que zone de liberth, de respect des droits de l'homme
et des peuples, de justice, de prosphrité, de paix et de
stabilité.

6.0 Dans le cadre de cet engagement, nous réiterons notre

préfbrence de longue date Four la transformation par des

voies pacifiques de l’Afrique du Sud, en un pays uni,

dbmocratique  et non-racial.

9.0 Nous rsaffirmona notre conviction selon laquelle la
mise en oeuvre des dispositions de la Déclaration de Harare
et celle de la Déclaration des Nations Unies sur l'apartheid
et s,es consdquences  destructrices en Af. le Australe adopthe
par l'Assemblée Génxrale des Nations Unies à sa Idème Session
Spéciale de décemb: 1989, conduira au règlement pacifique
de la question sud-atricaine.

10.0 Les populations d'Afrique éprouvent un urgent besoin
de vivre ensemble dans la justice, la paix, la prospbrité
et l'amitié. Et nous sommes convaincus que pour réaliser

cet objectif, 1 convient de prendre dans les meilleurs

délais les mesures préconisées dans lesdites Dbclarations.
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11.0 Le succàs du futur processus de reconstruction exige
que l'Afrique du Sud procbde le plus tôt possible h sa
transforution en une dbnocratia  non raciale.

12.0 Cette tran5formation  s'avbre dgalement  impdrative pour
l'avenir de tous les pays de la rdgion d'Afrique Australe
afin de leur perwttro de coopbrer 5ut un pied #6galit&,
e n  vua de l@amblioration  des conditions de vie de leurs
peuples.

13.0 Nous sosuse8 en outre convaincus qu'une Afrique du Sud
libkde apportera une bnerme contribution aux effort5
considkables  que les peuples d'Afrique dbploient  pour créer
un ordre politique et social qui garantisse les droits de
l'homme, la paix, la skurité, la stabilité et Le
dheloppement pour tous les peuples de notre Cor.tinent.

14.0 Compte tenu de toutes ces raisons, il importe que nous,
peuples d'Afrique continuions de mener une lutte commune
contre l'apartheid et persévérions dans notre soutien aux
Mouvements de Lib&ation Sud-Africains jusqu'8 l'abolition
totale du système odieux de la domination par la minoritb
blanche raciste.

15.0 NOUS réaffirmons, Par consbquent, notre soutien aux
principe6 constitutionnels &Ion&3 dan6 les Dhlarations
de Harare et db5 Nations Unies qui constituent la base pour
la transformation de l'Afrique du Sud en une démocratie
non raciale et qui I une fois appliquée, apporteront une
solution acceptable par la Communauté Internationale h la
question sud-africaine.

- 84



AHG/Decl.4  (XXVIII

16.0 Nous exhortons le peuple sud africain ainsi que
tous les partis et organisations politiques d'Afrique du
Sud h accepter ces princ-ipe8  en renonçant h toute notion
de division de la population sur la base de considerations
raciales et ethniques afin de créer les conditions ndcessaires
b l'adoption, dans les meilleurs dallais d'une constitution
démocratique.

17.0 Afin de créer un climat propice aux négociations,
nous demandons au gouvernement sud-africain de remplir toutes
les conditions préalables Bnoncdes dans la Dklaration de
Hararé et dans la déclaration de Consensus des Nations Unies
sur l'Afrique du Sud et dans les Accords de Groote Tchuur
et de Prdtoria et de s'abstenir de toutes nouvelles tactiques

dilatoires.

18. Nous sommes profondément pr4occupés par l'actl!elle
vague de violence Organis&e qui a ddjA fait de tr&s nombreuses
victimes parmi les populations noires. Cette violence constitue
,i pr&sent un obstacle majeur au processus de négociations.

19.0 Nous exigeons que le gouvernement sud-africain
prenne immbdiatement des mesures pour mettre fin h la violence
et s'engage publiquement et fermement h faire tout ce qui
est en son pouvoir pour protéger la vie et les biens de toutes
les populations d'Afrique du Sud.

20.0 Par ailleurs, nous exhortons toutes les organisations
politiques et autres organisations publiques à mettre fin
au conflit fratricide qui pourrait retarder le processus

IIe l'éradication de l'apartheid à adopter et à resiwcter
un code de conduite en vue de mettre fi.n a la violence entre
~~III-s membres et leurs partisans.
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21.0 Nous attirons l'attention des mouvements de liberation
d'Afrique du Sud sur l'importance stratégique de l'unité de toutes
les forces anti-apartheid dans le processus de lutte qu'ils
continuent à mener pour la libération de leur pays.

Nous nous félicitons des d,écisions  et des mesures qui ont
eté prises à cet egard et nous les exhortons à poursuivre cet
objectif avec toute la rigueur nécessaire. Pour notre part, nous
restons dispos& à aider toutes les forces d&mocratiques  d'Afrique
du Sud à réaliser cette unit&..

22.0 Nous reconnaissons que des évènenents positifs sont
survenus en Afrique du Sud. ?ar conséquent, nous encourageons le
gourernement  d'Afrique du Sud à poursuivre ses efforts et à prendre
de nouvelles mesures pour accelker le processus de l'éradication
de 1'Apartheid.  Toutefois, les conditions prklables  fixées dans la
Déclaration de HARARE, la Declaration  de consensus des Nations
Unies et les Accords de Groote Shuur et de Prbtoria n'ont pas
encore été entièrement remplies. C'est pourquoi, toutes  les
sanctions doivent être maintenues. Nous réaffirmons en outre que
les santions sont d'une importance décisive pour amener l'Afrique
du Sud à instaurer une démocratie non-raciale et nous sommes
convaincus qu'il est nécessaire de continuer h utiliser cette forme
de pression jusqu'a ce que le système de 1'Apartheid  soit
démantelé.
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23.0 Ayant h l'esprit les dvénements positifs survenus

jusqu'ici en Afrique du Sud et la rsaction internationale

h cet égard, nous donnons mandat au président en exercice
de l’OUA, en consultation avec les Etats de la Ligne de Front
ek les mouvements de libération nationale et dans le cadre
du ComitC Ad Hoc des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA
sur l'Afrique Australe de continuer h suivre et a bvaluer
la situation en Afrique du Sud, en tenant compte des mesures
concrates prises par l'Afrique du Sud pour lever tous les

obstacles h des négociations véritables, tel que stipul8
dans la Déclaration de HARARE et la Ddclaration de consensus
des Nations Unies et pur mettre immédiatement fin au climat
de violence qui prévaut actuellement dans le pays.

24.0 Si le gouvernement Sud Africain adopte des mesures
en vue d'un changement positif, Frofond et irreversible  pour

parvenir à i’abolition de l’apartheid, nous nous engaqeons

à réexaminer la question ces sanctions aux fins de la

readmission  de l'Afrique du Sud au sein de la communaute
internationale.

25.0 Nous rditérons notre soutien aux Mouvements de

Libération Nationale insi qu'aux autres forces démocratiques

d'Afrique du Sud qui sont h l'avant-garde de la lutte pour

l’abolition du systéme de l’apartheid.

26.0 Par conséquent, nous nous engageons à continuer
de fournir à ceux qui luttent contre 1'Apartheid pour
l’avénelnent  d'une Afrique du Sud démocratique, l'assistance
financière et matérielle nécessaire en vue de leur permettre

Ile s’acquitter de leur mission historique de libération de

leur pays.
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27.0 Puissent tous les Peuples du monde réaffirmer leur

détermination de conjuguer leurs efforts pour aider le Peuple
d'Afrique du Sud b recouvrer le plus tôt possible sa liberté.
Puissions nous être guides dans toutes nos actions par ce

noble objectif en étant conscients du fait que notre propre
liberté sera limitée aussi longtemplr que le Peuple d'Afrique

du Sud ne sera pas libre, et que nos actions .x>urront
constituer une importante contribution au demantèlemenk  rapide
du systhme de  gouvernement  par la minoritd blanche sur notre
continent. Faisons tous ensemble les derniers pas :*$rli nous

séparent de la réalisation de notre objectif final tiue sont
l'dradication  du système de 1'Apartheid et la transformation
de l'Afrique du Sud en une dbmocratie non-raciale.
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L a  Conf6rcncc des Chefs d’Btat e t d e  Gouvcrnanent  d e

l ’ O r g a n i s a t i o n d e  l’unit6 A f r i c a i n e , rbunic  e n  s a  Vingt-scpti&me

Session Ordinaire à Abuja, Nigeria, du 3 au 5 Juin 1991,

.
m l e  r a p p o r t  d u  SecrBtaire  CbnCral  de  l’OUA contenu

dans le document CM/l660(LIV)PART  IF

’A 1  e s - la résolution CM/Res.496  (XXVII) portant
crCation d u  CoaitC A d  HOC d e s  S e p t  d e  l’OUA s u r  l a  Q u e s t i o n
de l’lle Comorienne de Mayotte,

w les résolutions pertinentes rie 1’OiJA sur la Question
de 1’Ile Comorienne de Mayotte, en particul ier  la  rdsolution
AHC/Res.l93(XXVI),

RaDpelant  e n  ou- les rkolutions e t  l a s  r e c o m m a n d a t i o n s

pertinentes de L’ONU, du Mouvement des Pays Non-Alignes,
de la Conf6rence  Islamique et de la Ligue des Etats Arabes
relatives a la Question de 1’Ilc Comorienne de Mayotte,

.Considérant  l e s  p r i n c i p e s  fondamentaux  d e  l a  C h a r t e  d e

l’OUA, re la t i f s  a la  souvera ineté  et h 1’intCgritC
territoriale  des Etats,

w la 16gitimitC  des revendications du Gouvernement
Comorien quant à l a  rCintégrationde 1’ Ile Comorienne de
Mayotte dans la RCpublique  FCdCrale  Islamique des Comores,

v le Programme d ‘Action recommandé par le  ComitC

Ad Hoc des Sept de l’OUA contenu dans le document

CTTEE 7/Mayotte/Rec.l-9(11)  adopté 3 Moroni en Novembre

1981,
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Notant  a v e c  s a t i s f a c t i o n  l a  DCclaration  d u  C h e f  d e  1’Etat

f r a n ç a i s  e n  j u i n  1 9 9 0  & M o r o n i  p r é c o n i s a n t  u n e  dCmarche

pragmatrque  p o u r  u n  r&glemant  p a c i f i q u e  d e  l a  q u e s t i o n

de  1’Ile Comor ienne  de  Mayot te ,

-&Q dsr l ctiVit(☺S qU6 16 Commission ds l’ocban

Indisn e n t r e p r e n d  p o u r  p r o m o u v o i r  l a  coop&ration  sous-

r6giOn816,

1 . PREND  N O T E  d u  r a p p o r t d u  Sscrbtaire Gbnbral s u r  l a

q u e s t i o n  d e  1'116 C o m o r i e n n e  d e  M a y o t t e  c o n t e n u  d a n s

le document CM/1660 (LIV) PART I;

2 . REAFFIRME l a  s o u v e r a i n e t é  d e  l a  R é p u b l i q u e  FCd&rale
Islamique des Comores sur 1’Ile Comorienne de Mayotte;

3. REAFFiRME s a  solidarith  a v e c  l e  p e u p l e  comoriLn d a n s
s a  dbtermination  à r e c o u v r e r s o n  intégritt?  p o l i  tique,&
défendre sa souveraineté et son intégrité territoriale;

4 . LANCE un appel au Gouvernement Français afin qu’il donne
s a t i s f a c t i o n  a u x  r e v e n d i c a t i o n s  i6gitiaes d u  G o u v e r n e m e n t

Comorien, confora6ment aux r é s o l u t i o n s  p e r t i n e n t e s  d e

l’OUA, d e  l’ONU, d u  M o u v e m e n t  d e s  P a y s  tien-AJign&s,

d e  l a  Coiafhrence IslaiPiquc  e t  d e  l a  L i g u e  d e s  E t a t s

!.rabes ;

5 . .INVITE l e s  E t a t s  m e m b r e s  d e  l’OUA B t o u t  mettre  en  o e u v r e

i n d i v i d u e l l e m e n t  e t c o l l e c t i v e m e n t  e n vue d’ informer
et de s e n s i b i l i s e r l ’ o p i n i o n p u b l i q u e f r a n ç a i s e  e t

i n t e r n a t i o n a l e  s u r  1,~ Q u e s t i o n  d e  1’Ile : m o r i e n n e  d e
Mayotte afin d’amener le  Gouvernement  França i s  A mettre
fi-n a l’occupation de Mayotte.
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b.

7.

8.

9.

LANCE un appel 3 tous les Etats membres de l’OUA  et

a la Communaut4 Internationale pour qu’ils condamnent
et rejettent catbgoriquement toute forme de consultation
qui pourrait  Ctre organisée par la France en territoire
comorien de Mayotte sur le statut international lbgal
d e  1’Ile p u i s q u e  l e  rdfdrendua d’autodbterrination  t e n u
le 22 décembre 1974 demeure la seule consultation valable
a p p l i c a b l e  a t o u t  1’Archipel.

LANCE hgalement un appel h tous les Etats membres de
l’OUA et  h la  Communautk  Internationale pour  qu ’ i l s

condamnent toute initiative qui pourrait être prise
par la France pour faire participer 1’Ile Comorienne

de Mayotte à des manifestations en tant qu’entité de

distincte de la République FCdérale Islamique des Comores.

CHARGE le Comité Ad Hoc des Sept de l’OUA sur la Question

de 1’Ile Comorienne de Mayotte ainsi que le Secrktariat
Général  de re lancer  le  dialogue avec  les  autor i tés

françaises  en  tenant  compte  de la  récente  déc larat ion

f:;ite à M o r o n i  e n  j u i n  1 9 9 0  par ie C h e f  d e  1’Etat

français en vue du rhglennent  rapide de la question.

Cl RGE dgalement le Comitb Ad Hoc de prendre contact
avec la CwMssion  de l’Ocban Indien en vue de rechercher

les  vo ies  et  moyens d’accClkrer  l e  re tour  de  1’13e de

Mayotte dans son ensemble naturel.

10. DEMANDE que la Question de 1’Ile Comorienne de Mayotte
res te  inscrite  B l ’ordre du jour de toutes les  rdunions
de l’OUA, de l’ONU,  du Mouvement des Pays Non-Alignes,

de la Ccnfére’lce  Islamique et de la Ligue des Etats

Arabes, et ce, jusqu’il ce que 1’Ile Comorienne de Mayotte
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s o i t  restitube  h l a  RCpubliqua  FCdCrale  I s l a m i q u e  d e s
Comores ;

11. DEMANDE en outre au Sscr6trire  CCrrCrol  de l’OUA de suivre
l’évolution de la question et de faire rapport au Conseil
des  Minînstres A sa  procha ins  Ses s ion .
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La Confhonce des Chefs d'Et&t et de huvernmnt,

r(kde on sa XXV~Ihe Se$~i~n OrdfnaiPe 1 Ah&, ~fg(rfa, du

3 au 5 juin 1991,

Ayrnt cxsmlnC le rapport annuel d'scttvltis  de la

Comlsslon Afrlcrlne des Droits de l'tkme et des Peuples

pr(senU par son h!sident, le Professeur 0. 0. UWOZURIKE,

confom&ent a l'article 54 de la Charte Africaine des Droits

de 1'Homnc et des Peuples,

Rappelant que la P&ente session maque lc 10&c

snnlversrlre de l'adoptlon a Nalrobl, en juin 1981, de la Charte

Africaine des Droits de 1'Home et des Peupler, entr$e en vlgueb,

re 21 octobre 1986,

ContJdt?rant que, suivant l'article 1 de cette Charte,

les Etats mmbms de 1'Organlsatlon de 1'Unitb Africaine,  pert4es

b la Charte, reconnrlssrnt les droits, devoirs rt lIberUs qui

y sont dnoncds et s'engagent b adopter des mesures l~glslatlves

ou autns pour les appliquer :

1. PREND ACTE avec ratisfacltoa-du  rapport Q'activlUs

de la Comlsslon Africaine des Droits de 1~Homne

et des Peuples pour l'snnde 1990 - 1991 et en

autorise la publfcatlon;

2. REAFFIM sa position exprim!e lors de sa 25hc

session en juillet 1989 selon laquelle la promotion

et la protectfon des Droits de I'Homne et des Peuples

sont des 4thents essentiels  b l'avancement des

cltoyenr africains et cowtltuent une contribution

slgniflcative  b ;a r4alhation  de leurs aspirations

au developpement;
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3.

4.

5.

LA#CE 111 APPU aux Etats ambres qul ne l'ont pas

encore fait pour qu'ils adhlrcnt a la Charte

Afrlcalne des Droits de 1'Hmnc et des Peuples;

INVITE las Etats parties h la Charte b ptiscntcr

rCguP1Crcmcnt  leurs rapports r>Crlodlc;ues sur 18s

mesures d'ordre l~glslatlf ou autre prises en vue

de donner effet aux drolts et 1 Libertés  reconnus

et garantis dans la Charte, conforenémcnt b son

article 62;

fECOM44HDE aux Etats membres de l'OUA de célébrer

l'anniversaire de l'entrée en vigueur de la Charte,

le 21 octobre de chaque ann&, par des manifestations

visant b la pronwtlon des Droits de 1'Homne et des

Peuples.
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RRsOuJTIOm !Kxm LAccIALI?Ion-wi4DxAI5

KW? L’AFRIQUE

La Confironcs dea Chefa d*IItat l t de gouvorna#nt  riunie on sa 27ti

oeaeion ordinaira du 3 au 5 Juin 1991 4 Abuja, Nigiria,

EJagplamt  sa pr&zidente rbaolution ARG.Raa.8  (XXVI) sur la Coalition

Mondiale pour l'Afrique (CMA) adoptde le 11 Juillet 1990,

Convaicg que lea 6vénamenta  survenue sur 1s l cbe internationale depuis

l’adoption de ladite rdaolution ont aoulign& la dceaaitb d’une initiative,

telle que la CMA qui o f f r e  u n  cadre  de  pa r  enariat permet tan t  un  d ia logue  de

haut niveau politique entre “Afri?[ue et ses partenaires au ddveloppement  sur

les questions de développement cruciales qui se posent au continent,

SS filicitant du rapport d’acivitbs  présenté par le Prbsident du Botswana,

Son Excellence, l e  D r  Q . K . J .  .Usire, Co-Pr&sident  d e l a  CilA a u r  l e s  e f  f o r t e

d6ployds  h ce jour en vue de la création de 1s CHA,

1 EXPRIME aa gratitude au PrCaident du Botswana, S o n  E x c e l l e n c e ,  l e  D r

Q.K.J. Maaire et & l ea Co-Prialdente  pour les initiatives qu'ila ont

prime en vue de la crlation de la CJU,

2. LANCE un appel aux organfaationa continentales a f  ricainea  e t aux

partenaires au dbveloppement de l'Afrique pour qu'ils renforcent leur

soutien a la Coalition )bndicrla pour-l’Afrique  et leur coopiration avec

celle-ci en vue du dbveloppemtn du continent.
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lLESQLUl.GpI  Slk~.SlTYATl.QN

D E S -l!ismN~~~~lNs-~~UKQPE

La ConfCrence d e s  C h e f s  d’Etat. e t de C;ouve  rnement de 1 ’ OUA

rt5unis, 3 Ahuja (Nigéria) du .3 au S Juin 1991,

fkfiwt a le,Dri’ c ‘1 la DCclaration  d e s  C h e f s  d’Etat e t  d e

Gouvernement de l’OUA, s u r  l a  c r i s e  d e  l ’ e m p l o i  e n  A f r i q u e ,  q u i

m e t  l ’ a c c e n t  e n t r e  a u t r e s , s u r  l a  m i s e  e n  o e u v r e  e t  l ’ u t i l i s a t i o n

rat ionnel le  des  ressources  humaines ,

.*-w q u e  l ’ e n t r é e  e n vigueur  de  1’ACTE UNIQUE EUROPEEN

d u  l e r  J a n v i e r  1 9 9 3  a u r a  d e s  retonbkes  a u  p l a n  s o c i a l ,  cultl!rel

e t  p o l i t i q u e , sur l e s  trav3illeurs  m i g r a n t s  a f r i c a i n s ,

PréQ&  par le fait  que 1’ACTE UNIQUE EUROPEEN ,comporte

c e r t a i n e s d i s p o s i t i o n s qui a u  p l a n j u r i d i q u e  e t s o c i a l sont

c o n t r a i r e s airx d i s p o s i t i o n s d e  l a  C o n v e n t i o n  dc LOblE I V  daris ses

Annexes V ei V I ;

Prkocrq,&  p a r  l a  menace q u e  l e s  A c c o r d s  d e  S C H E N G E N  e t

d e  TREVI, en m a t i è r e  d e  d r o i t  d ’ a s i l e ,  d e  v i s a  e t  d e s  c o n d i t i o n s

d ’ e n t r é e , d e  s é j o u r e t  d e  c i r c u l a t i o n  d e s étrangers  dans  la  CEE

fOJJ t peser sur l ’ a v e n i r des jeunes i s s u s  d e 1’ immigration

a f r i c a i n e ;

Préo& a u s s i  p a r  l a  f u i t e  d e s  “ c e r v e a u x ”  a f r i c a i n s  e t

l’bmigration c l a n d e s t i n e massive des jeunes a f r i c a i n s vers

l ’Europe ;
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4.

NOTE AVEC SATISFACTION l’intérêt que l e  S e c r é t a i r e  Genéral

de l’OUA, porte à la 5i t u a t i o n  preoccupante d e s  t r a v a i l l e u r 5

migrants  a fr i ca ins  en  Europe ;

SOULIGNE l’intérêt pour les Etats membres de marquer désormais

une a t t e n t i o n p a r t i c u l i è r e a u x  problbmes  d e  l ’ i m m i g r a t i o n

afr i ca ine  en  Europe ;

DEMANDE AU SECRETARIAT GENERAL DE L'OUA d’entreprendre en

c o l l a b o r a t i o n  a v e c  l e  S e c r é t a r i a t  GCnéral d e s  ACB, l e  B I T ,

l’OIM, P’OUSA e t  l a  F E T A F  e t  l e s  p r i n c i p a l e s  o r g a n i s a t i o n s

des t r a v a i l l e u r s migrants a f r i c a i n s , u n e  C t u d e  r e l a t i v e  à

l ’ i m m i g r a t i o n  a f r i c a i n e d a n s  l e  c a d r e  d e  l a  C o n v e n t i o n  d e

LOME, e n  v u e  d e  d é f i n i r  u n  v é r i t a b l e  S T A T U T  d u  t r a v a i l l e u r

m i g r a n t  a f r i c a i n ;

CHARGE l a  C o m m i s s i o n  d e  T r a v a i l  d e  l’OUA d e  f a i r e  r - a p p o r t

au prochain Sommet par l e  truchewcnt d u  SecrCtaire G é n é r a l

sur  la  mise  en  oeuvre  de  cet te  rhsolution.
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RESOLUTION

SUR LA COWJNAUTE ECONOMIQUE AFRICAINE

La Confërence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation

.e T'UnIté Africaine, r&nie en sa Vingt Septikme Session Ordinaire

du 3 au 5 juin 1991 a Abuja, Nigeria,

Rappelant l'engagement solennel qu'elle a pris dans le Plan

d'Action de Lagos et en particulier, dans l'Acte Final de Lagos de

cr&er une Communautd Ecwmique Africaine afin de r6aliser l'int4gration

économique, sociale et culturelle du Continent Africajn,

Rappelant en outre ses précédentes r6solutions sur la création

de la Cormnunautti  Economique Africaine 3 savoir la résolution

AHG/Res.l61(XXIII), la r6solution AHG/Res.l79(XXV)  et la tisolution

AHG/Res.l90(XXVI),

R$affinant sa détermination de mobiliser et de coordonner les- - - - -
efforts et Ies ressour'ces des Etats membres de l'OUA en vue de la

rhllsation d e l'intégration économique et sociale grke 5

I'harmonlsatlon  et & la rationalisation a tous les nlveaux des activités

des dlverses organisations intergouverneauWaTes africaines,

Ayant examiti les conclusions et reconmandations  de la Zl?me

rt5union  du Comitt?  Directeur Permanent concernant la création de la

Communauté Economique Africaine, telles qu'approuvees par la 53time

Session Ordinaire du Conseil des Ministres de I'OUA,

1. SE FELICITE de la signature du Traité et EXHORTE les Etats

membres h prendre les dispositions nbcessaires en vue de

sa ratification dans les meilleurs dhlais et de la creation

des mécanismes nationaux de suivi chargés des questions

communautaires;



AflG/Rl<:; .205 (XXVI 1 )

2. DECIDE de créer un Comité composé du Secrgtaire  Général de

I'OUA, des Secrétaires Exécutifs des Convnunautés  Economiques

RégionaTes,chargé  de suivre et de superviser la mise en oeuvre

du Traité instituant la Communauté Economique Africaine et

DEAAHDE b la BAD, à la CEA et au PNUD d'apporter l'appui

logistique nécessaire;

3. LA#CE UN APPEL ?I tous les Etats membres des ComnunautGs

Economiques Regionales respectives et aux autres organisations

intergouvernementales concernées pour qu'elles apportent

leur appui total et toute leur coopération au titre de la

rationalisation, de la coordination et de l'harmonisation

des activités et projets des Organisations

Intergouvernementales Africaines aux niveaux régional et

continental conformément aux objectifs au Traité de la

Communauté Economique Africaine et O!JX recommandaticns  du

Comité Directeur Permanent;

4. DEMANDE au Secrétaire Général de 1'OUk d'accélérer, en ëtrolte

collaboration avec le Secretaire Exécutif de la CEA et le

Président de la BAD. l'élaboration des Protocoles, notamnent

ceux concernant les relations entre la Communauté  Eccnomique

Africaine et les Communautés Economiques Régionales et LANCE

UW APPEL aux Conwnunautés Economiques Wgionales pour qu'elles

apportent leur appui total dans cette importante entreprise;

5. DEMANDE au Secretaire  Général de convoquer dans les meilleurs

délais un-- réunion du Ccmnitb Ad Hoc sur la TWision de la

Charte de I'OUA pour achever la division de la Charte de

l'OUA, en tenant compte des dispositions pertinentes du Traité

instituant la Conrnunaute Economique Africaine et des decisions

concernant la fusion de l'OUA et de la Cotmrunauté;



AHG/R~~:~.LOJ(XXVI  1)

6. INVITE la Communauté Internationale, les institutions du

systkme des Nations Unies, le PNUD ainsi que les institutions

financieres multildt4rales  e t autres à apporter leur

assistance technique et financière au titre de la mise en

place de la Communauté Economique Africaine.


